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M. le président. La commission des allaites étrangères
demande à donner son avis sur le projet de loi, adopte par
le Sénat, relatif il l'accession des salariés français de Tunisie
et du Maroc au régime de l'assurance volontaire pour la vieil-
lesse.

Conformément i1 l'article 13, paragraphe II, des règles provi-
soires de fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur cette
demande de renvoi pour avis.

Il n'y n pas d'opposition 2 . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

PREBIDENCE DE M . JACQUES FOURCADE,

vice-président.

La séance est ouverte à qul nze heures.

-1-
PROCEB.YERBAL

M. le président . Le procès-verbal de la deuxième séance d'hier
s été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation 2 . ..
Le procès-verbal est adopté

Suite de ;a discussion d'un projet de loi de programme.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet do loi de programme relative à l'équipement
agricole (n o * G6, 105, 12)).

(lier soir, l'Assemblée a continué d'entendre les orateurs ins-
crits dans la discussion générale.

Dans la suite do celte discussion, la parole est à M. Laurent,
(Applaudissements au centre Gauche .)
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M. Bernard Laurent. Mesdames, messieurs, l'ensemble des
dispositions de la loi de finances du 30 décembre dernier con-
cernant l'agriculture a créé un malaise dans le monde paysan.
Certaines déclarations officieuses l'ont ag gravé et je ne pense
pas que la loi de programme relative à l' équipement agricole
que nous discutons actuellement soit de nature à le calmer.

La situation de l'agriculture française peut se résumer en
une cou rte phrase : les paysans, qui représentent 22 p . 100 de
la population, se partagent 12 p . 100 du revenu national . Evi-
denunent, quelques chiffres sont nécessaires pour expliquer
cette disparité entre l'agriculture et les autres catégories pro-
fessionnelles. En 1939, le blé était payé aux agriculteurs 190
francs le quintal ; au lendemain de la prochaine récolte il sera
payé 3 .800 francs - compte non tenu des taxes - ce qui équi-
vaut, pour les plus privilégiés, à une multiplication par • iagt.

Il est vrai que, dans le problème délicat de la rentabilité de
la production agricole, le blé occupe, hélas 1 une place de
chine . Il exista en France des régions à vocation essentielle-
ment céréalière, dont on méconnait Bien souvent les- difficultés.
Trop vile on pense aux zones de terres riches et de grande cul-
ture, à la Brie, à la Beauce, et on oublie . entre antres, les
400 .000 hectares de la Champagne - que je conviais bien - le
Berri ou mérite les Catisses .

	

-
Les résultats du progrès technique, de la fertilisation sont

spectaculaires ; mais il faut en connaître le prix . Les exigences
au machinisme, les apports massifs d'engrais dans les terres
hier stériles ont conduit à un endettement général atteignant,
dans de nombreux cas, même pour des exploitations impor-
tantes, un taux inquiétant . Une charge d'emprunt de plus do
1110 .000 francs à l'hectare n'est pas rare . Taux inquiétant, ai-je
dit, car à ce chiffre, le remboursement et les intérêts repré-
sentent pour beaucoup d'exploitants plus que le revenu net
annuel de leur terre.

Il s'agit, je le répète, de sols à vocation essentiellement céréa-
lière. L'augmentation de la production animale ne pourra pal-
lier que partiellement l'abaissement du prix moyen des céréales
révu dans les objectifs du troisième plan . L'inclusion de cul-

rures de remplacement y restera très aléatoire, compte tenu du
sol et du climat . II faut donc, de toute nécessité, repenser notre
politique agricole en général et celle du blé en particulier pour
répondre à deux objectifs qui semblent un peu contradictoires:
premièrement, limiter, par une orientation donnée par les prix,
une production excédentaire et difllcilement exportable;
deuxièmement, permettre la survie d'exploitations impossibles
à reconve rtir et dans lesquelles ont été engagés des investis-
sements considérables et accompli un effort technique qui
guérite le respect.

C'est avec satisfaction que j'ai découvert, dans ce projet de
loi de programme, un élément de cette politique, et des plue
importants : le stockage en vue de l'exportation.

Le rapport de M . Gabelle précise que la capacité de stockage
actuelle correspond aux besoins d'une récolte normale . Mais
les techniques nouvelles de récolte et les hesotns impérieux
d'argent déterminent des livraisons précoces, dis juillet et
août ; les silos doivent être vides à la veille de la moisson
sots peine d'engorgement . Comment, dans ces conditions, cons-
tituer ce stock de sécurité indispensable pour que not re pays
reste, bon an, mal an, exportateur d'une production capri-
cieuse en qualité comme en quantité ? Je ne rappellerai que
pour mémoire les gelées de 1956, les blés germés dé 1957,
la faible valeur brassicole des orges de la dernière récolte.
Et c'est ainsi qu'on aboutit à ce paradoxe d'un pays régne

-lièrement excédentaire et contraint cependant à des impor-
tations . .

Il nous faudrait une capacité de stockage de report d'au
moins 25 p . 100 . de notre production globale . A 1 issue du
programme de trois ' ans, nous en serons bien loin, compte
tenu de l'exiguité des crédits mis à notre disposition.

Encore faut-il, pour exporter, pratiquer une politique de
qualité, seule capable de nous assurer les marchés européens.
La création de variétés de blé à forte valeur boulangère, à 'iV
élevé, Petfort,même accompli par certaines coopératives pour
mettre leurs adhérents en face de leurs responsabilités ne
seront pas suffisants tant que le prix ne sanctionnera pas la
qualité . Je .ne sous-e,stime pas la difficulté do l'entreprise, mais
c'est un objectif qu'il faut atteindre.

J'en arrive ainsi au point le plus brûlant (ln plan céréalier:
la question des prix et les conditions de commercialisation.

Tout d'abord, je voudrais rappeler le texte d'une question
écrite que j'ai récemment déposée, oit votre attention, monsieur
le ministre, est attirée sur « les inconvénients qui résultent tous
les ans de décrets de campagne trop tardifs, lorsque livrai-
son et commercialisation sont déjà commencées I'. J'y observe
que les prix de campagne et les conditions de commercialisa-
tion de• la récolte de 1957, pour les céréales, ont fait l'objet
de décrets publiés au Journal officiel du 15 août 11157, qua
la réglementation concernant les oléagineux a fait l'objet d'un

arrêté publié au Journal officiel du 16 juillet. Et je poursuis:
a Pour la récolte 1!158, le décret de campagne a été,
publié au Journal officiel le 1' août et la réglementation
concernant les oléagineux dans le Journal officiel du 5 août.
four les producteurs, les coopérateurs ét négociantsainsi'qué
pour les utilisateurs et sur le plan économique en général,
il y aurait grand intérêt à connaitre trias à . l'avance la ségle,
mentation de campagne . Chaque année, en effet, des transac-
tions s'effectuent à .tous les stades sans que les bases légales
en soient connues . » Enfin, je vous demande si vous n'eiviea-
giez pas de prendre très rapidement le décret de campagne
pour 1959 et, pour les années à venir, de pallier, par des
décisions prises très à l'avarice, Ies multiples inconvénients
qui découlent d'une réglementation trop tardive .».

Ce texte se passe de commentaires mais exige, dans l'inté-
rêt général, une réponse positive.

Reste le .problème des pax et de leurs modalités . En celte
période d'ouverture du Marché commun, les agriculteurs cons-
tatent avec amertume que, tandis que nos cals de production
sont, en moyenne, les plus élevés, les prix dea céréales sont
les plus bas et de très loin..

Le blé allemand est payé 5 .100 francs le quintal ; le blé ita-
lien, 5 .400 francs ; le prix du quintal sera en France, demain,
de 3 .800 francs si les correctifs ne sont pas appliqués en baisse.
Encore s'agit-il là d'un prix fictif que la plupart . des produc-
teurs sont bien loin de toucher . Je ne prends pas à mon
compte certaines réclamations -démagogiques lancées il y a
quelques années et qui eurent quelque retentissement dans
les milieux agricoles ; mais un effort substantiel doit être fait,
monsieur le ministre, si nous ne voulons pas acculer à ld
faillite et au désespoir un nombre important d'exploitants.

D'autre part, le prix du blé français inquiète fort nos par-
tenaires du Marché commun . Je ne pense pas que les Alle-
mands soient prêts à sacriller leurs petites exploitations, celles
qui constituent la base de l'agriculture allemande, pour noue
faire plaisir . Si nous ne relevons pas sensiblement nos prix
dans les années à venir, le Marché commun, tout au moins
sur le plan agricole, ne se réalisera pas.

Si un prix Intérieur doit correspondre à la consommation
intérieur e, je sais bien qu ' il faut expor ter, et à perle . Certes,
les prix de dumping pratiqués par les gros producteurs
étrangers, lourdement chargés d'excédents, pèsent sur le mar-
ché mondial et nous concurrencent, ruine au sein du Marché
commun . Est-ce une raison pour brader nos surplus à 1 .381
uranes, comme ce fut le cas en 1057 ?

Reste la part du producteur : cotisation de résorption et
quantum, sujets de nombreuses controverses entre producteurs
eux-mêmes. Il serait bon, toutefois, que, dans un souci d'Imn-
nèteté intellectuelle, on fit savoir au grand public non agricole
que ces taxes sont lourdes, que, si le prix de base fictif de
1958-1039 était de 3 .596 francs, le producteur moyen des
régions de céréaliculture ne touchait que quelque 3 .201) francs.

Faut-il maintenir le principe d'un prix différentiel suivant
l'importance des livraisons, tel qu'il resnlte do . la progressivité
de la taxe de résorption et des exonérations du hure quauitunt t
C ' est inc

	

roption délicate, car l'intérêt des uns n'est pas exao,
tentent celui des autres. ,:

Le principe même du prix différentiel est . un contresens
Lconomigne, car, toujours, et plus spécialement dans le cas
qui nous occupe, il Na à l'encontre du but recherché : f reiner
la-production de blé, diriger certaines exploitations vers .d'autres
productions plus rentables . Il est parfois injuste, soit qu'il
favorise au détriment de véritables céréaliculteurs des ex11 p :ot-
tanls pour lesquels Je blé n'est qu ' une ressource très secondaire
- par exemple dans le. cas d'un hectare de blé et de dix
hectares d'arboriculture fruitière intensive -soit qu'il s'agisse,
non de producteurs, mais simplement de livreurs.

Quelques chiffres permettent d'y voir un peu clair : sur
000 .0110 livreurs, 600 .0)0 livrent moins de 75 quintaux - parmi
ces derniers, 200 .000 livrent 9 quintaux en moyenne, 400 .001,
18 quintaux en moyenne - soit en tout 20 p . 100 de la récolte)
totale . Les 300 .0(10 autres livrent le reste, soit 80 p . 100. Qu'il md
soit permis d'afin mer que, rapidement, c ' est avec ceux-là, et
ppont• eux, qu'il faut bàtir une politique céréalière réaliste . 11
Loti la bâtir avec les producteurs . etmnon avec les livreu rs non
récoltants - je n'ai pu' tvuver le chiffre d'ensemble mais, dans
l'Aube, sur 9. :100 livreurs il'ya 4 .000 récoltants- la Mlle avec
des producteurs qui ne sont pas toujours des gros avais, bien
souvent, d'authentiques exploita-nuls familiaux.

Savez-vous qu'il n'y a en France que 7 .000 livreurs de plus
do mille quintaux 'l

Il faut, de toutes façons, monsieur le ministre, et dès celte
année puisqu'il en . est encor( temps . remett re en vigueur des
conditions de commercialisation à la fuis plus simples et plus
justes .

	

.
La cotisation de résorption doit ûdre supprimée . . Le . quantum,

rendu progressif, peut avantageusement le remulaccr à lui seul .



ASSEMBLES NATIONALE - i*• SEANCE DU 25 JUIN 1959 1045

Ce quantum serait établi au niveau du tonnage représentant la
couverture des besoins français et de la tranche d 'exportation
actuellement financée par l'Etat, soit 66 millions à 68 millions
de quintaux payés au prix plein.

Provisoirement, en attendant la reconversion indispensable
et l'équipement de certaines exploitations, le hors-quantum
serait progressif en quatre tranches.

Voici, par exemple, ce que pourrait élire le barème proposé
dans l'hypothèse d'une collecte de 80 millions de quintaux et
d'un quantum de 66 millions de quintaux:

Une première tranche, de 0 à 50 quintaux . bénéficierait du
demi taux de prélèvement, soit de 8 à 9 p . 100;

Une deuxième tranche, de 50 à 200 quintaux, à laquelle on
appliquerait le coefficient simple de prélèvement, donnerait un
hors-quantum de 16 à 18 p . 100;

Une troisième tranche, de 200 à 600 quintaux, au coefficient
3,5, aboutirait à un hors-quantum de 21 p . 100 à 27 p . 100.

Enfin, au-dessus de 600 quintaux, coefficient 2, soit de 32
pour 100 à 36 p . 100 de prélèvement hors-quantum.

Le tarif réduit, de zéro à 50 quintaux, ne serait appliqué
qu'aux véritables producteurs.

Un droit de reprise en blé dénaturé serait enfin étendu à
la part hors-quantum correspondant à un maximum de 600
quintaux livrés.

	

a
Cela avantagerait les petits livreurs et, de plus, libérerait une

quantité appréciable d'orge, cette céréale secondaire étant plus
facile à exporter sur le marché européen que le blé.

De telles dispositions n'excluent pas, bien loin de là, un effort
supplémentaire en faveur des régions de polyculture familiale:
enseignement et vulgarisation, crédits d'équipement . La loi de
programme en prévoit un, mais ce n'est !tu une goutte d'eau
en face des besoins.

Politique réaliste des prix, effort d'équipement en faveur des
régions sous-développées, tels sont, monsieur le ministre, les
impératifs qui conditionnent le relèvement de notre agricul-
ture . N'y pas répondre, ce serait alors l'exode rural intensifié,
la production agricole en baisse contre tous nos espoirs . Nous
risquerions d'y perdre une de nos plus belles chances à
l'entrée dans le Marché commun puisque nous possédons 50
pour 100 des terres de la Communauté . Nous risquerions d'y
perdre surtout l'équilibre démographique de notre pays avec
des campagnes vides et des cités tentaculaires.

Je sais que certains considèrent celle évolution comme une
conséquence normale du progrès technique . Pour ma part, je
m'y refuse, car elle est contraire à l'équilibre économique,
social et, pour tout dire, humain de notre pays . (Applaudisse-
ments an centre gauche et sur quelques bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M. Georges Bonnet. (Applau-
'dissenients sur certains bancs au centre .)

M . Georges Bonnet . Mes chers collègues, je voudrais m 'asso-
cier tout d'abord aux propos qu'un certain sombre de nus col-
lègues ont adressés à M . le ministre de l'agriculture.

Nous connaissons sa compétence et son dévouement, nous
connaissons aussi la difficulté de sa biche et nous désirons,
en lui apportant nos critiques, l'aider dans cette tache et col-
laborer avec lui,

Nous pensons que le nombre, la convergence et la force
mérne des observations critiques qui lui out été apportées
l'aideront à persuader ses collègues du Gouvernemént, et M . le
ministre des finances en particulier, de lui accorder les cré-
dits nécessaires pour mener à bien l'ouvre qu'il a entreprise.

Si, en particulier, beaucoup d'entre nous et moi-méme
avons tenu aujourd'hui à monter à cette tribune, c'est parce
que nous avons la conviction que, dans beaucoup de milieux,
notamment à Paris, on méconnalt parfois l'extrème gravité de
la crise qui s'étend sur toute la campagne française . (Applau-
dissements 6 droite et sur certains bancs au centre.)

Et maintenant, mes chers collègues, je voudrais résumer en
élevant ut. peu ce débat les critiques essentielles qui ont été
formulées dans cette discussion.

De quoi nous plaignons-nous? .
• Tout d'abord de l'insuffisance du projet qui nous a été sou-

mis, insuffisance qui se manifeste par deux chiffres : 1 .300 mil-
liards quand il s'ait des crédits pour l'équipement économique
général du pays, 74 milliards quand il s'agit do l'agriculture et
encore, comme l'a démontré excellemment M . Boscary-Monsser-
vin, sur ces 74 milliards, une trentaine an moins auraient-ils
pu être affectés à d'autres chapitres du budget.

En second lieu, nous regrettons que,• dans cette loi de pro-
gramme qui aura dans le pays une certaine publicité, ne
figurent pas les rubriques qui Intéressent particulièrement les
agriculteurs, adductions d'eau, électrification des campagnes,
habitat rural, voirie rurale.

'Je m'élève aussi contre certaines Indications qui ont été
données sur les Investissements agricoles et je l'ai dit récent-

ment à M. le ministre des finances et des affaires économi-
ques. On avance que, cette année, les crédits affectés aux
investissements sont beaucoup plus élevés que l'an dernier.

11 faut d'abord observer que, méme en considérant l'en-
semble, les hausses de prix consécutives à la dévaluation et
aux mesures économiques prises par le Gouv ernement annihi-
lent, en quelque sorte, l'augmentation des crédite.

En outre, les articles 105 et 107 de la loi de finances, en
modifiant les conditions du financement - notamment en sup-
primant les programmes conditionnels - ont eu pour consé-
quence de réduire les crédits affectés, en particulier, aux
adductions d'eau . Au total, comme l'a remarqué, d'ailleurs,
M. le rapporteur général du budget du Sénat - en accord,
j'en suis sûr, avec M . le rapporteur général du budget de
l'Assemblée nationale - le programme des travaux d'adduc-
tion d'eau en 1959 - je le cite - .i sera inférieur au total des
programmes conditionnels et inconditionnels lancés en 1958 s.

M. Félix Kir. Cela justifie une rectification.
M . le président . Monsieur le chanoine, vous n'avez pas la

parole.
M . Félix Kir, Je la prends parce qu'on ne me la donne pas!

;(,tires .)

M . Georges Bonnet. J'ai constaté, en particulier dans mon
département - je suis sûr que M . le chanoine hie l'a égale-
ment constaté dans la Côte-d ' Or . ..

M. Félix Kir. C'est pour cela que je me suis permis de vous
interrompre, mon cher collègue.

10 . Georges Bonnet. . . . et je le remercie de son approbation et
de sa co'nflrmation . . . (Jures .)

M. Raymond Boiedé. C ' est une parfaite communion d'idées!

M. Georges Bonnet . . . . j'ai constaté dans mon département,
dis-je, que les crédits affectés aux adductions d'eau sont infé-
rieurs de 7 p . 100 à ceux de 1058 et que les crédits relatifs à
l'électrification des campagnes sont inférieurs de ii p . 100.

Il est donc certain que, cette année, nous ne pourrons pas
réaliser autant de travaux d'adduction d'eau et d ' électrification
dans les campagnes que l'an dernier.

C'est pourquoi, pour les adductions d'eau, . nous souhaitons
que l'on revienne au programme conditionnel.

M. Félix Kir . Très Lient

M. Georges Bonnet. Nous regrettons, en troisième lieu, la
disparité continue entre les prix agricoles et les pris indus-
triels qui avait amené les agriculteurs à demander des
indexations.

Ils se sont plaints de celte suppression des indexations et ort
leur a répondit : Vous n'avez pas à vous plaindre puisque vous
aurez désormais une monnaie stable et que, par conséquent,
l'indexation devient inutile.

Malheureusement, les agriculteurs ont constaté qu'en huit
mois, du mois d'août 1958 au mois d'avril 1959, les prix agri-
coles ont baissé de l'indice 151 à l'indice 132, tandis que les
prix industriels s'élevaient de l'indice 1GG à l'indice 171
que, comme l'a très Justement remarqué notre collègue Briot,
l'indice général des prix est resté stable . Mais pourquoi 1 Parce
que ce sont les agriculteurs qui en ont fait les f rais. lit cela
leur a été d'autant plus sensible que, dans cette période,
d'après les calculs de la hédération des exploitants agricoles,
leurs charges se sont accrues de 9 p . 100.

Nous regrettons enfin la diminution des subventions pour
l'équipement agricole et la suppression de l'aide accordée par
le fonds routier aux départements et aux communes qui auront
celle année à assumer la charge de l'équipement et de l'entre-
lien de leurs chemins.

Ces observations étant faites, nous voudrions maintenant
Insister sur deux points qui nous paraissent essentiels.

Tout d'abord, nous avons lu, dans le rapport des experts
les plus réputés, que nous étions arrivés à l'extrême limite de
la fiscalité . M . le ministre des finances nous a déclaré que,
déso rmais, après les dernières augmentations d'impôts, il no
pouvait plus être question d'imposer de nouvelles charges.

Nous nous réjouissons de cette déclaration, d'autant mieux
qu'elle correspond à la réalité . I.e contribuable français déte-
nait ce record peu enviable d'ètre le contribuable le plus
imposé du monde à proportion de ses ressources.

L'intention du Gouvernement de ne pas augmenter la fisca-
lité cst .donc excellente, mais à condition que l'on ne rejette
pas sur les départements et les communes des dépenses qui
jusque là incombaient à l'Étal . (Applaudissements sur certaine
bancs au centre .)

Que feront, en effet, ces départements et ces communes pour
subvenir aux dépenses auxqucllos ils ne peuvent sa dérober ?
Les Assemblées devront voter des centimes additionnels et ces
derniers pèsent tout particulièrement sur les terres et les mai-
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sons, par conséquent spécialement sur les agriculteurs, ce qui
evâmenle encore leurs difficultés, si l'on veut bien considé-
rer, par ailleurs;, leurs charges sociales.

Une deuxième question se pose ensuite d'une manière parti-
culière à notre esprit. On en a déjà parlé, mais elle est capi-
tale, c'est celle de la petite propriété familiale agricole et de
l'exode rural.

On nous a cité l'avis de certains experts selon lesquels l'ex-
ploitation familiale agricole est condamnée, ajoutant qu'il faut
nous y résigner et acceptés la transplantation vers les villes
de deux millions d'agriculteurs.

Ce serait pour la structure politique de la France une véri-
table catastrophe . Nous croyons d'ailleurs que la vérité n'est
pas là et que la petite propriété familiale peut parfaitement
subsister à condition que les agriculteurs sachent se moderni-
ser, s'associer, s'adapter et qu'ils soient aidés par un Etat
clairvoyant et conscient de ses responsabilités . (Applaudisse -
ments sur certains bancs au centre et à droite .)

Les mesures à prendre sont d'autant plus urgentes que
l ' exode rural affecte, dans une partie de la Franco, en particu-
lier dans tout le Sud-Ouest, et notamment dans le département
de la Cordogne que j ' ai l'honneur de représenter, un rythme
vertigineux et dramatique . Nous avons, en effet, perdu en
cinquante ans près du tiers de notre population . Cette consta-
tation ne s'applique d'ailleurs pas seulement au département
de la Dordogne mais à une quinzaine ou une vingtaine d'autres
départements dans le Sud-Ouest, et le mouvement s'est accen-
tué au cours de ces dernières années.

La crise économique que nous traversons est d'une extrême
gravité . Les industriels congédient leurs ouvriers faute de tra-
vail . Les commerçants et les artisans ont beaucoup de peine
à payer leurs iinpùts et leurs charges sociales, qui ne cessent
d'augmenter, et les agriculteurs, accablés de charges de toutes
sortes, abandonnent leurs terres dont les produits ne leur
permettent plus de vivre . Mime les viticulteurs de nos régions,
qui ont subi trois années de gelées successives, ont beaucoup
de peine à poursuivre leur exploitation.

La mise en place du Marché commun risque encore d'accé-
lérer chez nous l'évolution de celte situation, qui est vraiment
dramatique . Partout nos villages se vident, partout les mai-
sons sont abandonnées. Il nous faut lutter de toutes nos forces
contre cet exode rural, qui précipite les gens vers les villes
où ils ne trouvent même pas de logement.

Je me suis adressé à M . le secrétaire d 'Etat eux affaires
économiques pour lui demander si nos départements - en
particulier le mien - pourraient être classés parmi les zones
critiques de conversion susceptibles de bénéficier de l'aide de
l'Etat . On m 'a répondu que cette faveur ne pouvait étre accor-
dée qu ' a des départements où régnait un chômage total ou
partie• Voilà qui est bien, .mais tel ne saurait être le cas
de nos départements agricoles . En effet, lorsque les paysans
ne trouvent plus de travail, ils ne s'inscrivent pas à la caisse
de chômage, mais partent vers la ville et quittent leurs foyers
dans l'espoir d'une meilleure fortune . (Applaudissements sur
certains bancs au centre .)

Depuis quinze ans, nous demandons également que des indus-
tries s'installent chez nous . Ne se plaint-on pas de la concen-
tration des industries autour de certaines grandes villes?
Aucune entreprise n'a répondu à notre appel . l'ar contre,
toutes celles qui étaient dans la région depuis de longues
années ont fermé leurs portes.

Nom nous demandons, avec angoisse, si l'Etat va assister,
Inerte et impuissant, à cette situation.

Dans nos départements - je parle non seulement en mon
nom, mais en celui de mes collègues représentant le Centre
et le Sud-Ouest - nous avons des ressources naturelles qui no
sont pas négligeables . La main-d'oeuvre est excellente . Le main-
tien à la terre n'est donc pas seulement souhaitable, il est
possible.

Tout le monde reconnalt que la France ne devrait plus
acheter aucun produit egricolo à l'étranger. (Applaudisse-
ments.) Tout le monde recontiait que la France devrait vendre
beaucoup plus à l'étranger et, en particulier, pour le Marché
commun, c'est sur les exportations de l'agriculture française
que nous comptons.

Arrêt de nos importations . développement de nos exnnrln-
tions agricoles . Comment peut-on réaliser un pareil programme
en acceptant d'Un coeur léger que se poursuivent la désertion
des campagnes et l'effondrement d'une importante région de
la France ?

Voilà la question qui nous est posée à tous.
En ce qui concerne l'exode rural, le rapport développé par

M . Trémolet de %îllers et le discours si remarquable quo nous
avons eu le plaisir d'entendre mardi soir nous apportent les
apaisements quo nous souhaitions et nous espérons que M . Io
ministre de 1 agriculture voudra bien les confirmer .

M . Trémolet de Villers a parlé clairement de ces deux millions
d'agriculteurs qu'on doit transplanter dans d'autres régions . Je
le cite:

u La France peut-elle et doit-elle envisager de transplant«
deux millions de terriens, au nom de la productivité et de la
transformation de la structure française? »

Il a conclu : ' Non . Cette transplantation serait rurale et elle
provoquerait une rupture d'équilibre . n

Nous aussi, mesdames, messieurs, nous répondons non . En,
effet, nous avons en France des régions agricoles sousdévelop-

g
ées . L'expression est à la mode . On entend beaucoup parler,
es régions sous-développées . On dit même qu'on va s'occupez

des régions sous-développées de l'étranger. Mais n'oublions pas
gu il y en a chez nous et que nos efforts pourraient s'y porter
d'une manière plus heureuse, plus rapide et par priorité,

M. Félix Kir. C' est très vrai.
M. Georges Bonnet. Ces régions sous-développées demandent

qu'on les aide . Leurs habitants constatent que chaque jour il y
a des plans nouveaux, comportant de la part de l'Etat

jour
sacre.

lices importants, au profit de nos territoires d'outre-mer . Ils
s'en réjouissent, mais ils demandent qu'on ne les oublie pas;
car ils peuvent prétendre qu'on n'a jamais fait appel en vain
à leur patriotisme, aussi bien futur souscrire aux emprunts
que pour envoyer leurs fils défendre la France à ses frontières
ou, aujourd'hui, corrrbattre'en Algérie . (Applaudissements .)

Je conclus, mes chers collègues . Durant ce débat, on a répété,
que l'agriculture doit être notre première industrie nationale.
C'est vrai . Mais, dans ce cas, il n'y a pas trop d'agriculteurs.
Gardons précieusement à la terre ceux qui y sont . Encore faut.
il, pour y réussir, donner à ces agriculteurs les moyens d'ace
lion qui leur sont nécessaires . (Applaudissements .)

le président. La parole est à M . Rousselot. (Applaudisse
monts à droite .)

M . René Rousselot. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur ce qui a été
excellemment dit depuis deux jours à cette tribune par la
plupart des orateurs qui m'ont précédé, concluant tous à l'i-suf-
lisance de crédits. Je suis d'accord avec eux . Je m'attacherai
seulement à exposer rapidement le malaise réel existant dans
nos campagnes.

J ' ai toujours considéré que l'agriculture française était
l'activité nationale de base et que c'était à partir d'elle que
devaient s'harmoniser les autres activités nationales. Ilélast
cette harmonie est rompue depuis de nombreuses années . La
différence de coefficient entre les prix des produits agricoles
et les prier des produits industriels s'accroit d'année en année
et met l'agriculture dans une situation d'infériorité.

Nous subissons l'influence directe du caprice de la nature,
avec le gel, la grêle, la pluie ou la sécheresse . Ces dernières
années, les paysans étaient désolés de voir pourrir leur mois-
son ; une année d'abondance n'est pas non plus toujours encou-
rugeante.

J'ai sous les yeux une tête d'article de l'Est républicain du
20 mai dernier, qui en dit long à ce sujet . la voici : .« Les
pouvoirs publics optimistes - Une baisse des prix alimentaires
prévue en raison de l'abondance des récoltes ».

En somme, les paysans sont perdants à tous les coups, en
toutes circonstances . Telles sont les raisons légitimes de leur
inquiétude et de leur découragement.

Il faut, de toute urgence, leur redonner confiance, non seu-
lement par des paroles, niais pag des réalités.

On prétend que les paysans ne payent pas d'impôt, alord
que ce sont eux qui ont supporté le plus lourd tribut au redres-
sement financier dont a fait état M . le président Pinay, mardi,
devant l'Assemblée nationale . Leur trésorerie est à plat . Les
prix indicatifs, bien que très modestes, ne sont pas toujours
atteints . La distribution est trop lourde dans notre pays. Le9
paysans ne sont pas récompensés de leur peine . Les heures
supplémentaires qu'ils accomplissent journellement ne leur sont
jamais rétribuées . Ils ne peuvent pas les incorporer dans le
prix de leur produits.

Les paysans ne trouvent plus la main-d'oeuvre qui leur con-
viendrait pour les aider dans leur tâche. Ce sont nos femmes,
jeunes ou vieilles, piliers de nos exploitations, qui ont le rôle
le plus ingrat. Je tiens à leur rendre publiquement, du haut
de cette tribune, l'hommage qu'elles méritent . Elles ne connais-
sent ni loisirs, ni vacances, toujours rivées à l'exploitation,
notamment les dimanches et jours de tète . Sans elles, il n'y a
pas d'exploitation agricole viable . J'ai vu, il y a peu de jours
- c'était un dimanche, ers fin de journée - une jeune femme,
le visage ruisselant de sueur, occupée à traire ses vaches, alors

t c quelques jours après, elle devait entrer à la maternité.
n'est certes pas un cas unique.

Ne donnent-elles pas là, nos braves paysannes, la preuve do
leur courage 'et un bel exemple d'abnégation au pays? Mais
elles ne sont pas do ter .
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Il faut absolument qu'une véritable politique agricole soit
'enfin définie . Il n'est pas normal qu'en l'an 1959 nous en
soyons encore là.

tin autre point que je tiens à signaler, c'est la disparition
-progressive de la propriété des mains des exploitants agricoles.
Je m'explique . Par exemple, dans une famille de trois, quatre
enfants ou plus, lorsque pour ceux-ci l'heure est venue de
fonder un foyer, c'est la. dislocation normale de la ramille . En
général, il reste un enfant pour reprendre l'exploitation pater-
néné- Bien entendu, il doit payer à. chacun de ses frères et
sœurs la part qui leur revient, échelonnée sur un temps plus
ou moins long . Mais hélas, souvent, trop souvent, peu de
temps après, c'est la discorde qui survient, et celui ou celle qui
le rait -la reprise se décourage. Le patrimoine familial est alors
anis eux enchères."C'est là qu'il disparaft des mains des pay-
sans pour être acquis, dans la .plupart des cas, par des per-
sonnes étrangères à la profession.

II est temps de faire cesser cet état de choses. Je pense
.-- c'est une idée personnelle- qu'il faudrait instituer une
carte professionnelle agricole, laquelle donnerait à ses titu-
laires, et à eux seuls, le droit d'acquérir des biens pour les
exploiter eux-mêmes.

Voilà tout ce qu'il faut réaliser. Les paysans français na
peuvent rester plus lougtenips dans l'inquiétude et dans la
crainte . Il faut leur apporter la sécurité des prix, qui est la
sécurité du lendemain, en même temps qu'un régime de pro-

, section sociale qui, pour étre valable, doit avoir un caractère.
Obligatoire, les protégeant contre les risques essentiels : longue,
maladie, opération chirurgicale, maternité . Pour ma part, je
voudrais que ce régime social soit confié aux mutuelles agri-
gules qui ont fait leurs preuves de bonne gestion.

Tel est en gros le drame paysan . .
Monsieur le ministre de l'agriculture, celui qui vous parle

est un paysan authentique qui exploite avec sa famille une
ferme sur laquelle il est né et à laquelle sa famille est attachée
depuis plus de quatre siècles . Comme tous les paysans, j'ai
connu de grandes difficultés- Je suis, en quelque sorte, passé
par la petite porte . Je ne pensais jamais faire de la politique,
ce sont les paysans meusiens et Vautres encore qui, pour la
seconde fois, m'ont envoyé siéger sur ces bancs . Je vous ai
franchement exprimé leurs sentiments, en prétendant vous
lavoir dit toute la vérité.

Vous avez lait, monsieur le ministre de l'agriculture, mardi,
lors de votre premier contact, une heureuse impression sur
;'Assemblée nationale. Votre trche sera lourde . Nous sommes
disposés à vous aider. Les familles paysannes ne demandent
pas de privilège, mais la récompense bien légitime de leurs
efforts et les mêmes conditions que celles qui sont accordées
h d'autres activités, en somme, d'être considérés comme des
Français à part entière . Elles sont l'infanterie de la nation . Si
Nous parvenez à mériter leur confiance, elles ne vous ména-
geront pas la leur, elles seront toutes derrière vous.

Elles ont, en grande majorité, apporté leur appui à la V^ liépu-
blique . Il faut que son premier gouvernement soit à la hauteur
le leur mérite. Nous comptons sur vous, monsieur le ministre,
pour y aider..

Nous sommes arrivés à l'heure des décisions. C'est d'elles-
nue dépendent le sort de l'agriculture menacée et aussi le
redressement national du pays . (Applaudissements à droite .)

A . I. pr6Ndent. La parole est à M. Godefroy. (Applaudisse- .
punis à gauche et au centre .)

Pierre Godefroy. Monsieur le ministre, mesdames, mes-
Sieurs, je crois qu'il n'y a pas de politique agricole possible
sans quelques notions de bon sens, sans une monnaie solide,
sans un Gouvernement qui ait du temps devant lui.

L'oeuvre de redressement actuel serait mal conçues l'on
fie faisait pas à l'agriculture sa juste part . C'est donc un devoir
Ymir nous tons, mes chers collègues, de travailler à accroltre
ils niveau de vie des paysans et, en particulier„ celui des
niasses les moins favorisées, les petites gens.

C'est, d'autre part, un devoir national de promouvoir une
hgriculture économiquement forte, susceptible de rapporter,
grâce à des exportations possibles immédiatement, ces devises
ni précieuses pour notre relèvement financier et pour l'expan
Sion de notre. économie.

L'aggrriculture intéresse"ou devrait intéresser beaucoup de
sonde, ceux qui travaillent à la terre mais aussi ceux qui

angent

	

et ,Us sont nombreux, 'ceux-là 1
Par là mime, une politique agricole doit tenir compte des

grands courants économiques et sociaux d'une époque et, bien
'entendu, des possibilités de la technique.

On peut débatte longtemps des moyens . Us sont nombreux,
(variés, Ustquchent à tous les aspects de la société moderne.

Je me bornerai, monsieur le ministre, à attirer votre Mien- .
ion sur deux points : d'abord, le marché dg la yjande : ensuite,

lirobl
@
œe4 ,ria ~'yage

On disait autrefois a gagner son pain on dit à présent
e défendre son bifteck e. I,a vieille 'promesse démagogique:
a plus de beurre que de pain +, aurait même été tenue, si l'on
se fiait à la statistique pure. Le lait et la viande représentent,
à eux seuls, environ 60 p. 100 de la production agricole totale.
C'est un phénomène classique des sociétés évoluées et pros-
pères, c'est le résultat de l'expansion économique et des
conquêtes sociales.

Là, je me permets d'ouvrir une parenthèrm . Tout progrès
social, toute augmentation du pouvoir d'achat des masses se
traduisent par un appel sur les marchés agricoles, en par-
ticulier pour les produits animaux, les fruits et les légumes.
La proposition inverse est vraie : quand la campagne r végète »,
si l'ou peut dire, les usines réduisent les heures de travail.
Lis ferme et l'usine sont solidaires.

Par son sol, par son climat, la France est admirablement
placée pour produire de la viande . Le troisième plan y incite
nos cultivateurs, d'autant plus que les pays europcens et
les pays du Marché commun sont déficitaires dans ce secteur.

Les producteurs ont répondu à l'appel des divers gouver-
nements. Malheureusement, à l'heure actuelle, nos débouchés
sont quasi inexistants . Officiellement, c'est le Marché commun.
Cependant, tels pays comme l'Allemagne et la Belgique refu-
sent nos viandes sous prétexte de Suivre aphteuse . Le ratta-
chement de la Sarre va nous priver à la fin de l'année de
notre débouché le plus important pour les avants de binais
et les gras de porcs. La Hollande n'accepte que des livraisons
d'abattoirs agréés par elle . L'Italie se réfugie derrière le bou-
clier des prix minima.

La sécheresse qui s'annonce risque de provoquer au mois
d'aoitt un afflux massif d'animaux de boucherie sur les mare
thés . Les paysans n'ont pas encore oublié l'effondrement des
cours sur le marché de la Villette en 1953 . Faute de débouchés
à l'étranger, l'engorgement du marché dépasserait les capa-
cités d'intervention de la S . I. B . E. V . et porterait un rude
coup à la politique d'expansion qui est justifiée à ternie.

Nous attendons de vous, monsieur le ministre, que voua
preniez les mesures qui s'imposent.

J'aborde maintenant le deuxième point de mon exposé, celui
traitant de l'élevage qui, selon Olivier de Serres, est la source
de vraie richesse .

	

-
Il y a quelque temps, j'entendais M. Lemaire, président de

la commission de la production et des échanges, déplorer la
faible production de machines-outils en France ._ On remédie
actuellement à cette déficience qui nous coilte cher en dollars.

Le problème de l'agriculture est un peu le méme.
La machine-outil du paysan, c'est la vache . Elle transforme

de l'énergie fourragère en lait, voire en viande. Ou bien elle
produit 2.500 litres de lait par an, et le paysan, quelle que soit
la politique agricole, est pauvre. Ou bien elle produit 4 .000
litres de lait par an, et le paysan n'est plus alors le paria
vis-à•vis de la civilisation industrielle : il devient compétitif, sa
production est vouée à l'exportation, et cela dans le cadre de
l'exploitation familiale que nous voulons sauver et qui trouve
là sa justification économique.

L'insémination artificielle a permis de grands progrès, mais
c'est seulement un aspect d'un problème d'ensemble.

Tant que nous n'aurons pas élargi les bases du contrôle lai-
tier jusqu'à 30 et même jusqu'à 50 p . 100 du cheptel ; nous ne
serons vraiment pas concurrentiels, face aux économies agri-
coles de premier ordre.

Je regrette également que la lutte contre les maladies da
bétail ne soit dotée que de crédita dérisoires.

Ne s'agit-il pas de préserver, d'allonger la durée utile de
ces machines-outils si difficiles à créer qui devraient faire 1a
fortune des paysans et, partant, celle de leur pays 7

Jo me suis laissé dira que la vache laitière vivait sept ans
en moyenne . Un simple allongement do cette moyenne de vie,
quel bond en avant pour la productivité t

Je vous signalerai enfin, monsieur le ministre, les graves
'dangers qui menacent les zones de sélection, autrement dit
les berceaux de races - je parle évidemment des races lai -
tières.

Du fait de la réglementation actuelle, les berceaux de races
' ne peuvent utiliser l'insémination . Dans ces régions, tout le
monde ne profite pas, tant s'en faut, de la vente d'animaux
sélectionnés .

	

-
Ne pourrait-on pas, en contrepartie, les faire bénéficier d'un

régime spécial, en vue d'élargir les bases,de la sélection et
d'assurer la promotion du petit élevage qui a toujours été la
meilleur pourvoyeur en' femelles de haute qualité 7 Cela sup-
poserait un programme d'action dans ces zones, pour ce qui
concerne le contrôle laitier, la lutte contre los épizooties, la
vulgarisation, les syndicats d'élevage.

On peut penser que, représentant la presqu'Ile du Coteptin
m- voisine des tles de Jersey et de Guernesey - je défends
le berceau de la race normande . C'est exact . J'al consrierrce
àependant. mes Ces collègues, de, répondre, à 1'intéré1 général .
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Ces berceaux de races, ce sont les ltenault, les Citro@n, et
même les Sigma de la production animale. Ils lancent leurs
lignées d'animaux dans tune les départements et, sans eux,
nous serions tributaires de l 'étranger. Voilà le fer de lance
de l ' agriculture française. Voilà sa chance de s'imposer au
premier plan, parmi les productions en expansion.

Je finirai en rappelant que, selon des experts éminents, le
sol de la France melropolitaine peut, en poussant la production
au maximum, nourrir quatre-vingts millions d'hommes . Cela
la situe à la hauteur de notre !listoire . L' éternel obstacle,
entre les deux guerres, pour l 'agriculture française, a été la
stagnation de notre démographie.

Notre production agricole aurait permis une nation de quatre-
vingts millions d'habitants . Chaque fois que, stimulé par
l'État, le paysan produisait trop, il était encloué par la
mévente, par un effondrement au-dessous des prix de revient.

On s'est donc réfugié derrière une sorte de ligne Maginot
du )rroteeliuuiikme, alors qu'il aurait fallu sortir de nos murs
et livrer la bataille, faire la percée des exportations.

Monsieur le ministre, au moment où vous prenez de si lour-
des responsabilités, je tiens à vois assurer que nous vous
faisons routignce, et que nous matons tous nos espoirs dans
J . réussite de vos projets d'exli'aision sur les marchés exté-
ricurs.

J 'ajouterai un mot . Quand on parle de l'immense faim de
l ' Algérie, du dénuement (les jeunes nations de la Communauté,

r
and le général de Gaulle émus con v ie à aider les pays sous-

développés, songeons que la France peut offrir mieux que des
paroles ou des promesses, mais Je bon vrai blé de Beauce ou
de-Brie, le lait de Normandie et tant d'autres produits de notre
terre de France, terre généreuse, Métropole, au sens où l'en-
tendait Sully, c ' est-à-dire mère qui allaite ét nourrit les déshé-
rités.

Trouv er des débouchés, c'est trouver des bouches à nourrir.
Il n'en manque pas de par le monde en cette deuxième moi-
tié du xx• siècle.

Ne -poun•ait-on pas allier le sens de l'humain et l'esprit pra-
tique en mettant sur pied un plan d'aide, une sorte de plan
Marshall agricole, en faveur des peuples sous-alimentés ? On
utiliserait ainsi les surplus d ' une agriculture qui, du mémo
coup, pour suivrait son expansion dans la sécurite.

Nous ne nous imposerons à nos partenaires européens que
$i nous pratiquons en agriculture comme dans les autres bran-
ches d'activité les disciplines nécessaires d'un pays moderne.

A
yons le sens de la-méthode pour produire, de l'organisa-.

lion pour vendre. Ayons à tous les stades une politique sévère
de la qualité . Ne perdons surtout pas de vue que seule la
continuité dans l'effort paye . Ainsi, de déshéritée, toujours sur
la défensive, l'agriculture deviendra conquérante, mais au sens
d'Isaïe, avec le fer de l'épée transformé en suc de charrue,
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M. Godonnecbe. (Applaudis-
semenls û droite .)

n'est pas question d'abolir d'un trait de plume, bien sûr,
mais qui est condamnée, par une évolution inéluctable, à pour-
suivre sou déclin et à disparaitre.

Contre cette conception je voudrais attester ici, en apportant
le témoignage de trente-quatre années de vie de médecin de
campagne au milieu des paysans d'une région rude et déshé-
ritée, la vitalité profonde de la France rurale . Elle peut et
elle doit rester un élément capital de la vie nationale et aussi -
un facteur d'indispensable équilibre, à une condition absolue,
c ' est qu'on ne lui refuse plus les moyens sociaux, culturels,
techniques, financiers qui lui font si cruellement et si injus-
tement défaut et qui seuls lui permettront de connaitre un
nouvel essor.

Il n'est pas question d'accumuler ici des doléances, mais de
constater un fait non douteux . La plupart des exploitants de
nombreuses régions se trouvent dans la plus cruelle et la
plus inadmissible alternative : ou bien, s'ils veulent se moder-
niser, s'endetter très vite au-delà de leurs possibilités ; ou bien
continuer à végéter avec des modes de vie surannés que les
autres classes sociales ont rejetés depuis longtemps.

Est-ce leurs structures, est-ce eux-mémes qui sont respon-
sables d'une telle situation? Certainement pas . On a déjà
dénoncé ici la pesée constante que subissent les prix agri-
coles et la disparité consécutive entre ces prix et ceux des
autres secteurs. C'est, nous le savons, une politique qui n'est
pas nouvelle et dont on a abusé sous tous les régimes.

Quelle que scit notre opinion sur cette politique - et je
crois, pour nia part, qu'elle n'est nullement un remède à . la
vie chère niais un simple trompe-l'ait - elle devrait au moins
avoir peur corollaire une aide accrue, une aide prio ritaire de
l'Etat à l'agriculture pour lui permettre de subsister, de faire
vivre le reste de la nation et d'améliorer, par ses expor-
tations, notre balance commerciale,

hélas! tous les orateurs précédents, je crois, ont déjà
constaté l ' insuffisance navrante, en valeur absolue et en pour-
centage, des crédits affectés à l'agriculture sous quelque
rubrique que ce soit.

Les déficiences du passé, en l'espèce, ont été graves. Le
régime nouveau que nous avons ardemment voulu et que nous
voulons plus ardemment que jamais voir réussir, même quand
nous ne sommes pas d'accord sur certaines méthodes, aura-t-il
à cane d'instaurer une politique agricole nouvelle, hardie,
rentable ? Nous voudrions pouvoir le constater.

Dans l'immédiat, il nous faut bien admettre cependant que
la loi de finances de 1959, promulguée par ordonnance, a attri-
bué au budget général de l'agriculture 246 milliards seulement
contre 293 milliards en 1938.

Nous pouvions espérer que la loi de programme qui nous
est offerte aujourd 'hui permettrait de rattraper ces retards.
Or, il nous faut bien constater que, pour trois années, elle
n ' atteint pas un mondant global de ï5 milliards, ce qui repré-
sente, dans l'ensemble des budgets d'équipement, un infime
pourcentage .

	

-
Voilà ce que les représentants ruraux, et surtout ceux des

régions sous-développées, ne sauraient accepter sans trahir la
mission qu'ils ont reçue . Leur devoir est de vous dire, mon-
sieur le ministre, quelle lourde erreur ce serait de sous-
estimer plus longtemps, et de manière aussi flagrante, les
besoins et aussi les possibilités de ces régions.

Bornons-nous à quelques exemples, d'abord en ce qui con-
cerne l'enseignement agricole . .

11 n'est pas contestable qu'en ce domaine la France a pris,
depuis des années, un retard immense. Plus que jamais en
blatte . à des difficultés de toute nature, demain aux prises
avec la concurrence du Marché commun, les jeunes agricul-
teurs de France ne pourront tenir que si on leur donne enfin
les moyens de bien connaître et de bien exercer leur métier;
et il est grand temps.

Je pourrais citer des régions où l'on attend, depuis bien des
années, la création de foyers de progrès agricole, qui auraient
un rôle fort im p ortant à jouer, dans des cantons éloignés du
chef-lieu, et oit un conseiller technique serait nécessaire sur
place.

Grande a été leur déception quand j'ai del, monsieur le
ministre, il y a un mois à peine, leur transmettre une réponse
de votre predéccsseur qui renvoyait à une date indéterminée
ces réalisations tant attendues.

De jeunes paysans ont cependant parfois tenté, avec beau-
coup de mérite, d ' organiser euh-mémes leur enseignement
Mutuel . Ils ont créé, ici et là, des centres d'éludes techniques
agricoles, dans lesquels ils s 'efforcent de confronter leurs expé-
riences et d'améliorer leur production.

Ailleurs se sont créés des maisons familiales rurales et des
centres ménagers ruraux féminins.

Mals ces initiatives, qui témoignent d'une immense bonne
volonté et qui, telles quelles, rendent d'incontestables ser-
vices, ne pourraient jouer pleinement leur rôle que ai elles
pecevaienl des pomira pultlice l'aldç eaneij;re, J'impuisi.01%

M. Paul 8edcmnéche. Mes chers collègues, tout a été dit et
l'un vient trop tard pour se permettre d'abuser enco r e de la

atience de l'Assemblée . L'apport le plus apprécié que je puisse
aire à cette tribune sera sans doute celui d'une certaine briè-
veté.

Nous avons entendu dans ce débat bien des voix éloquentes,
des exposés extrêmement pertinents . J ' ai éreinté notamment
avec beaucoup d'intérét un ministre de,l'agriculture nouveau
nous proposer, à défaut de crédits substantiels, des idées nou-
velles en matière agricole. J'ai admiré son talent, sa connais-
sance des problèmes, sa volonté d'efficacité . J'ai aussi écouté
avec attention l'exposé de ses conceptions p ersonnelles sur
l' industrialisation de l'agriculture qui sera, ad-il déclaré, u le
grand fait sociologique du 2u' siècle s.

Il voit certainement dans cette révolution encore en puis-
sance la poesibililé, pour l'agriculture, de survivre et de con-
naitre des développements nouveaux . Je lui dis tout de suite
main accord sur la nécessité absolue et sur l'urgence de pour-
voir l'agriculture des techniques, de toutes les techniques et
des techniques appropriées, qui lui sont indispensables.

Mais un danger doit être évité . La technique, à notre sens,
doit titre mise au service de l'homme et non pas l'homme
ssseevi à la technique, ce qui constituerait t rès exactement
celle maladie qui semble, connaltre aujourd'hui un caractère
épidémique, la technocratie.

Mettre la machine et les plans au service de l'homme et
non pas étouffer l'épanouissement huitain sous un planisme
utopique ou un machinisme inadapté, tel devrait être notre
souci ri-instant et cela parait un impératif encore plus catégo-
rique dans un pays comme le nôtre dont la structure est basée,
on l'a assez souligné, sur l'exploitation familiale rurale.

L'idée semble s'ancrer dans certains esprits qu'une forme
Jamillale de l'agriculture serait une survivance du passé, qu'il
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et la coordination dont elles ont besoin. Pourquoi, sur ce point
encore, la loi de programme semble-t-elle si timide et si iusul-
lisante 2

Les graves insuffisances de cette loi, en ce qui concerne
léquipement, ont déjà été soulignées. Comment concevoir
qu'elle ne comporte pas un sou pour un objet aussi capital
que les adductions d'eau, pas un sou pour l'habitat rural,
pas un sou pour la voirie rurale Y

A la cadence actuelle, dans trente ans, certains hameaux
n'auront pas encore l'eau potable . Et d'ailleurs, ils n'en auront
plus besoin : leurs habitants auront fini de laisser s'écrouler
leurs masures et ils seront allés chercher ailleurs des condi-
tions de vie moins primitives . Est-ce cela qu'on attend Y

Tout cela est grave, à plus d'un titre. Le Gouvernement, en
lançant le plan d'équipement de l'Algérie, a montré sa volonté

et comme il a eu raison! - de donner à tous les Français
de là-bas une vie plus humaine . Mais nous voyons déjà se
développer une propagande insidieuse . Pourquoi, dit-on sous
le manteau, ne pas penser en même temps à certaines régions
sous-développées du Nord de la Méditerranée, qui, elles aussi,
ont besoin de vivre Y

Comment n'être pas frappé, par exemple, de constater que
le Massif Central français, région sous-développée par excel-
lence, est complètement absent des plans d'aménagements
régionaux inclus dans la loi de programme, si l'on met à part
un crédit d'études insignifiant pour des réalisations ulté-
rieures, dont rien ne permet de prévoir la date 7 Autant ins-
'erire tout de suite, au centre de la carte de France, le terme
des cartes antiques : terra incognito, terre inexplorée pour le
moment, mais à laquelle on pensera peut-être quelque jour,
bans doute' quand il sera bien tard.

En terminant, je signalerai 'deux déficiences fâcheuses dans
des secteurs dont l'importance s'accroit sans cesse : la viande

'et' le lait .

	

'
Sans doute, la loi de programme prévoit-elle des crédits

pour l'aménagement de grands abattoirs régionaux, de carac-
tère industriel. Mais elle est muette sur les besoins de même
nature aux échelons plus modestes . Alors qu'on s'oriente vers
la ' suppression des tueries particulières, la création d'abat-
toirs cantonaux s'impose de plus en pliés. Ils réaliseraient des
conditions sanitaires et économiques bien meilleures et ils
faciliteraient la création de petites industries locales de salai-
sons et de conserveries qui aideraient ces pays à vivre. Voilà,
monsieur le ministre, de la bonne industrialisation. On doit
déplorer l'absence de toute prévision en ce domaine.

Enfin, l'effort pour l'équipemnent laitier parait vraiment bien
léger, puisqu'il prévoit seulement, pour la France entière,
$otl millions de prêts par an . Cependant, de nombreuses coopé-
.ràtives Iaitières cherchent aujourd'hui à s'améliorer et à
s'agrandir pour répondre à des besoins croissants . Comment

,dei7. crédits aussi modestes pourraient-ils le leur permettre 7
Et la France risquera ainsi de perdre certains marchés, qu'un
equipeinent convenable lui aurait ouverts.

On ne voit que trop, par de tels exemples que, quelles que
Soient ' les difficultés financières qui nous seront certainement
gppposées ; il . ne , peut pas être consenti de dépenses plus

„yalal+les, plus réellement et profondément rentables que celles
qui procureront à la vie rurale les éléments de formation et
d'équipement dont elle ne peut plus se passer . C'est une ques-
lion de vie ou de mort pour notre pays.

Voilà pourquoi j'estime, monsieur le ministre, que ce serait
rendre service à l'agriculture, à la nation et à vous-méma
:que de vous retourner ce cadre trop dénudé, qui fut bien
auibitie'asement baptisé loi de programme . Cela vous permet-
trait de demander à M. le ministre des finances les éléments
qui vous sont nécessaires pour y inclure un tableau moins
indigne de son objet et do votre talent . (Applaudissements à
droite.) ,

lé. le président . la parole est à M . Boulin.
N. Robert Boulin. Monsieur le ministre, mes chers collègues,

'étant donné la longueur de ce débat agricole, ma préoccu-
pation dominante sera la brièveté. (Applaudissements .)
• La loi de programme sur l'équipement agricole s'est pro-
posé d'atteindre un certain nombre de buts : l'équipement
par des investissements appropriés, la développement de l'en-
seignement agricole, l'aménagement des marchés nationaux, le
développement d'industries agricoles.
• de voudrais très brièvement dans un secteur qui est celui
rte mon arrondissement, celui du vin, reprendre un certain
nombre de points.

Les problèmes viticoles, monsieur le ministre, vous le savez
bien, peuvent se résumer en quati_ points : fiscalité, organi-
sation du marché, modernisation et équipement de la produc-
tion,'assainissement des circuits de distribution.

En 'ce (pif Consente la fiscalité, je n'insisterai as, les ara-
- jeuis

	

m'ont' prëcédé à cette tribuns: vous ont dit que celte

fiscalité était trop lourde et je fais confiance à votre gouver-
nement pour la réduire.

Je voudrais, comme député d'une région de vins d'appella-
tions contrù1ces, puisque je suis député de Saint-ltniihon et
de Pomerol, attirer votre attention sur un fait très parti-
calier, à savoir qu'en réalité la fiscalité pénalise la politique
de qualité.

Certes, les très grandes appellations peuvent supporter cette
fiscalité, mais la plupart des viticulteurs, on ne le sait pas
assez, vendent, dans la proportion de 80 p . 100 dans mon
arrondissement, leur vin au mémo prix que les consomma-
tions éourantes. Ils ne font en réalité une politique de qualité
que par tradition familiale. Dans la mesu re oü la fiscalité
les atteint, vous risquez de décourager la politique de qualité.

C'est sur cet aspect nouveau que je voulais attirer respec-
tueusement votre attention.

M . Giscard d'Estaing a annoncé tout récemment la suppres-
sion progressive des impôts sur les produits alimentaires . Doit-
on l'interpréter dans ce sens 7 Je ne vous demande pas, mon-
sieur le ministre, de me répondre, je me borne à vous poses
la question.

En ce qui concerne l'organisation du marché, tout le monde
était d'accord pour recoulaitre que cette organisation était
urgente.

En effet, la politique pratiquée jusque-là en cette matière
coûtait fort cher à l'Etat . La distillation, les importations
tiens massives de vin, les prix en accordéon, désastreux 'pour
les viticulteurs, vous ont amené à prendre le décret du 16 ruai
1959 . Je vous dis en toute objectivité que ce décret m'apparalt
être une très bonne chose et que, comme vous l'ont indiqué
les précédents orateurs, il y a là un pas certain vers l'orga-
nisation du marché.

Mais un certain nombre de moyens de stockage sont indis-
pensables et je vois que la loi de programme a prévu à cet
effet 650 millions de prêts en trois ans, sur un ensemble de
travaux de 1 .300 millions de francs.

Le troisième point est la modernisation et l'équipement de
la production agricole . Ce point essentiel se résume en lui
mot, celui de la rentabilité, qui doit être la règle essentielle
de l'agriculture.

Pour atteindre la, rentabilité it importe que les agriculteurs
s'orientent vers des méthodes nouvelles de production et
d'équipement modernes qui amélioreront la productivité sans
nuire à la qualité.

L'empirisme dans l'orientation de la production est une
notion dépassée au XX• siècle ; il faut la relaver par une orga-
nisation méthodique . En effet, au XX• siècle, on connaît à
l'avance les secteurs privilégiés, on sollicite les besoins par
la publicité, forme nouvelle de la notion de l'offre et de la
demande aujourd'hui périmée. D'où la nécessité de conseil-
ler, d'orienter les agriculteurs et de les former dans des écoles
d'agriculture .

	

,
C'est en cela, je pense, que vous avez prononcé les mots

de « civilisation rurale ». Il m'apparatt, en effet, que c'est,
dans le cadre de cette promotion sociale de l'agriculteur, quo
l'agriculture doit trouver cette notion de rentabilité, de moder-
nisation et d'équipement.

Enfin, dernier . point, l'assainissement des circuits de distri-
bution sur lequel je me permettrai d'insister, monsieur le
ministre, car il m'apparalt particulièrement important.
.Le vin est trop ben marché à la propriété, il est souvent

trop cher au stade de la distribution . Par conséquent, il faut
alieger les circuits des intermédiaires et resserrer les circuits
de vente . Il convient aussi de veiller dans ce sens-là à la
qualité.

Qualité à la production . Dans ma région, on propose une
dégustation par des labels de contrôle, ce qui me parait
excellent dans la perspective du marché commun.

Qualité à la distribution . Certains négociants en vin honorent
Io commerce français. D'autres en sont des ambassadeurs
désastreux . A mon avis, la cbndition de la réussite du marché
commun est l'unification de la législation sur le•vin dans le
cadre du marché commun . Mon éminent collègue M. le pro-
fesseur Portmann, intervenant hier au Sénat,' faisait allusion
au Château Margaux fabriqué à Ilamhouc et portant une éti-
quette digne des humoristes, recommandant aux consomma-
teurs de se méfier des imitations françaises.

Enfin, il me semble absolument indispensable de réprimer
impitoyablement la fraude.

Mon dernier mot sera consacré à la propagande anlivin
dénoncée par de nombreux orateurs. Je sais que le Gouverne-
ment a mis une sourdine à cette propagande qui m'apjiarats-
sait désastreuse . Nous sommes pour 1 usage et contre l'abus;
nous sommes pour la mesure et la raison dans le pays de
Descartes, contre l'excès, et nous pensons que pour appréciez
les bonnge choses, il convient d'en user modérément,
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Je me permets en terminant de vous proposer de faire médi-
ter par vos services la réflexion suivante : depuis le temps
que l'on en boit dans les églises, si le vin faisait mal, cela se

'saurait 1 (aires et applaudissements .)
M . le président . La parole est à M. Dorey.
M . Henri Dorey . Monsieur le président, je serai bref . (Applau-

.dissements .)
Dans ce débat oà tous les orateurs ont invité le Gouverne-

ment à définir sa politique agricole et à prendre des mesures
tendent à harmoniser les activités agricoles, industrielles et
commerciales, vous nie permettrez, pendant quelques courts
instants, de souligner a l'attention du Gouvernement l'impor-
tante question de la sécurité sociale des exploitants agricoles
et de leurs familles.

A là faveur de l'article additionnel que mes collègues Briot,
.Boudct, tlavmoud-Clergue et moi-méme soumettons à l'appré-
ciation de l'Assemblée, nous demandons au Gouvernement de
déposer, avant le 1 « novembre prochain, un projet ide loi por-
tant organisation du régime d'assurance « longue maladie » et
it risques chirurgicaux » pour les exploitants agricoles.

Monsieur le ministre, vous savez que de nombreuses études
Ont été entreprises à cc sujet, tant sur le plan gouvernemental
que sur le plan des organisation agricoles . Le moment nous
garalt venu de sortir du stade des études pour entrer dans
la voie de la réalisation, afin d'assurer l'égalité sociale aux
exptoiiants agricoles qui, actuellement, dans leur très grande
majorité, ne sont pas protégés contre le risque de longue mala-
ale ou coutre le risque chirurgical.

Nombre d'entre nous pourraient évoquer devant l'Assemblée
le douloureux exemple d'une famille paysanne frappée dans
l'un ou plusieurs de ses menibres par une longue maladie ou
par rue opération chirurgicale et qui a vu sa trésorerie très
sérieusement éprouvée par les conséquences financières de
cette maladie ou de cette opération.

M . René Rousselot. Très bien!
M. Henri Dorey . Il est donc indispensable de doter les exploi-

tants agricoles et plus particulièrement les .petits exploitants,
d'un régime social qui leur apporte une sécurité ainsi qu'à leurs
familles.

Monsieur le ministre, au moment où - nous l'espérons, tout
eu moins - vous allez définir et promouvoir une grande poli-
tique agricole, nous insistons, mes amis et moi, pour que
les problèmes sociaux agricoles ne soient pas négligés . Vous
ferez ainsi une oeuvre de justice et vous apporterez une salis-
ludion légitime à tous les agriculteurs et plus spécialement
aux jeunes qui, malgré toutes les difficultés, ont choisi coura-
geusement de rester à la terre. (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . Valabrègue . (Applaudis•
srments à gauche et au centre .)

M . André Valabrègue . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, si les députés des régions viticoles qui avaient formé
le projet de vous entretenir de leurs soucis s'étaient liés exclu-
sivement aux boutades dont ils étaient l'objet dans leurs

.groupes respectifs, bien peu, en ce débat, auraient eu la
témérité d ' affronter la tribune.

Mais, sous une amicale ironie, ils ont senti votre désir de
comprendre leurs soucis et ceux qui m'ont précédé ont vu
leur initiative couronnée par l'attention sans défaillance que
leur accorde un auditoire clairsemé.

C'est pourtant avec appréhension que je me 'présente devant
vous, car je succède de très près a mon ami Boulin, repré-
sentant des aristocratiques Saint-Emilion et Pomerol, et aussi
là p ion distingué voisin' de circonscription M . Coste-Floret qui,
avec un verre de vin prestigieux, a su allier la somptuosité du
décor à l'éloquence du verbe.

La situation viticole a été analysée amplement et avec Inel-
hité par les spécialistes qui se sont succédé à cette tribune.
Je n'y reviendrai donc pas . Je me contenterai d'énoncer quel-
gues suggestions précises et limitées.

Il faut d'abord apaiser les craintes des producteurs quant à
l'évolution du marché des vins jusqu'à la prochaine récolte.

.Je propose donc, monsieur le ministre, qu'A j'occasion de la
déclaration réglementaire des stocks par les producteurs, le
31 août prochain . le solde recensé soit incorporé dans lo

ć
uantum 1959-1980 et bénéficie, par conséquent, de la garantie
e prix.
Il faut, en second lieu, diminuer les excédents éventuels

par l'éviction du circuit des vins provenant des plantations
de cépages toxiques dont l'arrachage est depuis longtemps décidé
et jamais effectué.

Cette . production, par le jeu do transferts ou do fraudes
parfaitement organisés, entre dans la confection de vins ano-
nymes et sans vitalité.

Une telle pratique porte un grand préjudice à la viticulture
des régions de t•aaitimr confirmée, à son négoce local et pro-
yoquo les judicieuses observations des hygiénistes .

Il importe, en troisième lieu, de donner une orientation par-
ticulière au stockage prévu . Celui-ci devrait en grande partie
favoriser l'exportation, exutoire normal des excédents' de
récolte.

M. Charpentier, rapporteur pour avis de la commission de
la production et des échanges, a déclaré avant-hier à Cette
tribune, à propos de la viande que, malgré la compétitivité de
nos prix, 1 Allemagne refusait d acheter nos produits pour des
raisons sanitaires.

Cet exemple doit nous servir de leçon pour l'organisation de
nos autres exportations . Nous avons déjà connu des déboires
avec les jus de fruits et des menaces se précisent pour les
vins de consommation courante.

Il faut procéder au . . aménagements nécessaires, tenter une
opération pilote et nous pensons qu'il serait indispensable de
créer une station oenolo g ique officielle à Béziers, en liaison
avec l'institut national ode recherches agronomiques . Il est,
en effet, incroyable que la capitale du vin ne possède pour
tout équipement que les laboratoires privés des marchands
de produits chimiques.

Cette initiative devrait obligatoirement être complétée par
un organisme qui comprendrait à la fois, à l'échelon régional,
un centre de standardisation, un centre de stockage et un
marché-gare orients vers l'exportation . C'est pourquoi l'an
prochain les crédits d'équipement agricole devront être, cette
fois, à la parité des crédits de l'équipement industriel.

Monsieur le ministre, les textes du Gouvernement publiés
en mai dernier représentent le début d'une action courageuse
et clairvoyante . Les vignerons de bonne foi ont reconnu qu'ils
leur donnaient mémo des satisfactions réclamées vainement
par eux depuis des dizaines d'années . Le rejet de la suggestion
de créer une société d'intervention a peut-être fait douter de
la possibilité de respecter pour 1950-1960 le prix de campagne
très faible de 525 francs le degré-hectolitre . Je me refuse à
partager cette appréhension.

En effet, la France a un gouvernement fort et du rable et
lorsqu'un prix de campagne, un prix-plafond, un-prix-plancher
portent la signature des ministres intéressés de la N Répu-
blique, je ne puis douter que, par tel moyen qu'ils jugeront
bon, ces cours ne soient respectés, qu'il existe ou non une
société d'intervention.

Croyez-moi, mes chers collègues, si le président Pinay met
autant do volonté à défendre les prix qu'il en a manifesté
depuis six mois à refuser un allègement de l'écrasante fisca-
lité viticole appliquée en décembre dernier, alors les vignerons
peuvent avoir confiance : les cours Seront tenus.

C'est cette assurance que je vous demanderai du reste, mon-
sieur le ministre, de confirmer dans vos réponses aux orateurs.

Mais si nous tenons à garantir aux producteurs un prix
d'achat raisonnable, nous entendons aussi que le prix de vente
aux travailleurs des vins de consommation courante soit'abor-
da de, autrement dit que la marge entre ces deux chiffres' ne
soit pas scandaleuse.

Or, depuis plusieurs années, sous l'oeil' des pouvoirs publics,
le cartel de la distribution a pris progressivement le contrôle
du marché . Je tiens à préciser au passage quo je ne vise nul-
lement les expéditeurs locaux qui touchent trois' francs parditre,
sur lesquels ils doivent rémunérer courtiers et représentants
et financer bien souvent leurs clients . J'entends par cartel de
distribution les quelques douze puissantes maisons qui ont
poussé l'aberration il y a quelques semaines, jusqu'à présenter,
en un placard publicitaire commun, un éloge de leurs vins
aux noms ridicules ou prétentieux . Elles ont en même temps
pris le soin d'avertir le consommateur que leurs prix ne bali-
seraient pas jusqu'à la récolte, alors qu'à chaque marché les
cours à la production tombent un peu plus bas. Il s'agit là
d'un véritable délit de coalition, réprimé par la lai.

	

.
Il importe, monsieur le ministre, que les textes complémen-

taires que le Gouvernement .promulguera incessamment mettent
fin une fois pour toutes à un état de choses qui laisse à une
véritable féodalité commerciale une marge presque aussi impor-
tante que celle perçue par l'Etat sur un litre. de vin, et ce n'est
pas peu direl

Par ailleurs, les usines de la ré" , ion parisienne doivent se
limiter désormais aux opérations de stockage et de distribu-
tion . Le coupage des vins .ne doit Mn autorisé qu'A l'intérieur
des aires de production . Ainsi seront préservées leur qualité
et leur originalité . Ainsi sera sauvegardée leur salubrité . Ainsi,
leur réputation, fàcheusement compromise, sera rétablie, et, en
ce début de Marché commun, nous pourrons exporter des pro-
duits de bonne qualité populaire.

Mes chers collègues, je ne .voudrals pas abuser de l'attention
que vous m'avez manifestée avec tant de bienveillance.

Nous parlons souvent de la vigne parce qu'elle constitue la
seule ressource de la population que nous, représentons . Mais
c'est son combat quotidien que nous essayons de dépeindre
tandis que, confiants dans )a Y• République, nous marchons
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'avec vous vers un destin meilleur . (Applaudissements d gauche
au centre et u droite .)

01 . le prdeldent . La parole est à M. Rousseau . (Applaudisse-
garnis sur quelques bancs à gauche et au centre.)

li . Raout Rousseau . Monsieur le président monsieur le
ministre, mes chers collègues, après les nombreux orateurs"
précédents, avant ceux qui interviendront encore, je viens moi
aussi donner mon point de vue sur le problème. national, objet
de ce débat, avec l'espoir d'apporter dans le puzzle l'intime
pièce qui se placera parue toutes celles qui ont été et qui seront
fournies à cette tribune pour vous aider, monsieur le ministre,
à mieux préciser dans quelques heures l'ensemble de la poli-
tique agricole du Gouvernement.

Je déplore tout d'abord qu'un effort plus important n'ait
pas été envisagé en . laveur des investissements . Toutefois, mal-
gré son insuffisance, 12,8000 millions de francs, je tiens à expri-
nuer,ma satisfaction pour les crédits prévus au profit de la
recherche agronomique et du développement de l'enseigne-
ment agricole qui permettront de moderniser l'agriculture et
d'assurer la promotion sociale des agriculteurs.

A ce sujet, monsieur le ministre, l'exposé remarquable que
N'uus avez bien voulu faire devant la commission speciale char-
gée de l'étude du projet .de loi tendant .à la promotion sociale,
a montré votre volonté de la réaliser, afin de juguler l'hémor-
ragie de l'exode rural et de déceler les élites partout où elles
se trouvent, car, disiez-vous, nous n'en aurons jamais trop.
• Vous avez clairement défini les mesures visant la formation
professionnelle et le perfectionnement de celles destinées à
aider ceux qui auront suivi cette formation professionnelle à
n' installer.

Vos préoccupations rejoignent les nôtres et j'en suis parti-
culièrement satisfait.

En ce qui concerne l'aménagement des grandes régions agri-
coles, vous avez bien voulu préciser, dans le projet de loi qui
nous est soumis, qu'il comprendrait des travaux d'irrigation,
de mise en valeur et de reconversion do la région du Bas-lthdne
et du Languedoc, des marais de l'Ouest, l'irrigation des coteaux
de Gascogne, l'aménagement des landes de Gascogne et de la
Corse, l'aménagement hydraulique de la région de - la Durance
et de la Provence.

29 milliards de francs ont été prévus pour l'ensemble de
ces travaux . Malgré l'insuffisance d'un tel chiffre, ceux parmi
mes distingués collègues qui représentent ici ces régions peu=
vent donc exprimer une légitime satisfaction, mémo si elle
West pas totale.

Malheureusement, le département que j'ai l'honneur de repré-
center n'a pas .la 'chance d'être compris dans ces programmes.
C'est pourquoi j'ai cru de mon devoir, . monsieur le ministre,
d'attirer votre attention sur certains départements qui sont à
la limite du sous-développement et qui, pour cette raison;
paraissent moins retenir 1 attention du Gouvernement, bien que
leur situation soit particulièrement critique .

	

-
Depuis quelque temps, la régie des allumettes représente la

Dordogne, sur les bottes destinées à la vente, par un vieux
manoir au pied duquel s'affaire une énorme truie à la recherche
de truffes, ce' qui tend à prouver que ce département est le
pays des châteaux et des lotes gras truffés.

Pour cc qui est des manoirs, les touristes . peuvent aisément
se teindre compte que pour 'être 'nombreux, ils n'en sont pas
Moins presque tous en ruines. Polir le reste, la renommée gus-
éronomuque est réellement fondée, mais il ne faudrait tout de
même- pas concevoir cette région uniquement au travers du

.boeuf en sauce périgourdine ou des galantines de dinde truffée.
J'ai le devoir d'exprimer la détresse de ses cultivateurs

Comme celle d'ailleurs de ceux des départements voisins dans
lesquels les mêmes causes produisent les mémos effets.

Nous nous trouvons en face d'une polyculture poussée à l'ex-
;Verne, en raison de la grande diversité des milieux culturaux:
sol, climat, relief ; de la structure de ses exploitations : petites
exploitations de 8 à 10 hectares en moyenne ; do SOU système
de faire valoir : exploitants directs, fermiers, métayers.

Ce département a suivi, au cours des dernit'res années, les
directives des différents plans qui se sont succédé, en amé-
liorant les techniques minimales, en orieuttant h production
!vers 'les spéculations dont les débouchés étsiert assurés:
céréales secondaires, prairies temporaires, culture ; frnitiéres;
viande . et lait, en pratiquant une politique de qualité dos
produits.

Si nous étudions la production commercialisable des cinq
dernières années, en ce qui concerne les céréales, le tabac, le
'vin, la noix, la viande et le luit, nous obtenone les chiffres;
suivants : en 19501 .500 millions de fraice ; en 1955, 10 .:100 mil-
lions de francs ; en 1936, 13 .00(1 milliuns de francs ; en 057,

.13.700 millions de francs ; en 1958, 18 milliards de francs.
•Les chiffres do -1950 et de 1957 correspondent à deux années

de calamités dues au gel. Peur celles-cb on peut estimer la

perle do revenu brut à 5 milliards de francs auxquels il faut
ajouter les investissements évalués à 3 milliards de francs, soit
au total une perte de 8 milliards de francs.

Cette année encore, la gelée du 22 avril dernier a détruit
au moins 75 p . 100 de la récolte viticole . Le développement des
moyens de production nous montre qu ' entre 1931 et 1958 l'agri-
culture départementale a investi dans du matériel une somme
de l ' ordre de 15 milliards . La main-d'oeuvre a vu de 1951 à
1938 une augmentation annuelle de prés de 40 .000 francs pour
18.000 salariés, soit '720 millions.

La charge annuelle supportée par l'agriculture représente;
par rapport à 1951, une charge supplémentaire de 4 .520 millions.

Pour conclure, à une augmentation du revenu brut de l'ordre
de 3 .500 millions correspond un accroissement des chargea
tue 4 .500 millions, soit un déficit de i milliard et je n'ai pas
cité les dépense : relatives à l'entretien des bâtiments.

Ces chiffres font ressortir d'une manière éclatante le désé-
quilibre financier des exploitations agricoles au moment même
ou M . le ministre- dés finances vient affirmer à cette tribune
qu'il faut augmenter le pouvoir d'achat des cultivateurs,

Les jeunes, aigris, fuient la terre, la mort dans l'âme, et vont
à la ville pour essayer de trouver des places de manoeuvres
_roui deviennent de plus en plus rares, car l'industrie tend à
s'automatiser et vous avez dit vous-même, monsieur le ministre,
que l'ouvrier sans qualification est condamné.

Des villages entiers sont abandonnés . An cours de la cam-
pagne électorale de novembre 1958, j'ai pu assister au spec-
tacle poignant, dans un petit hameau ; de quelques vieux culti-
vateurs me disant, les larmes dans les yeux : nous sommes
désormais seuls ici, tous les jeunes sont partis, notre village
est condamné à disparaître.

Cela explique, pour-une part, le . délabrement des habitations
rurales :

	

-
A l'ère atomique, nn voit des Français vivre encore comme

les serfs du Moyen Age dans un inconfort total, souvent dans
une seule pièce, dans une promiscuité inadmissible et, par-
dessus tout cela, dans la hantise du gel ou de -la grêle - A ce
propos, je regrette que la loi de programme n'ait pas prévu
une caisse d'assurance obligatoire contre les calamités atmos-
phériques sur le modèle de la caisse des tabacs, par exemple,
qui a fast ses preuves depuis longtemps.

La création d'une telle caisse ne devrait pas être dissociée!
de l'équipement agricole.

Je regrette, également, que certaines opérations importantes,
comme les adductions d'eau, l ' électrification, la voirie rurale,
l'habitat rural, ne figurent pas dans le projet de loi . Les dota-
tions attribuées aux divers départements au titre des adduc-
tuons d'eau et de l'électrification sont, cette année, en dimi e
nation . . 11 s'agit là pourtant d'un moyen d'améliorer la situa-
tion des cultivateurs et, pour une part, de les encourager à
rester à la terre,

En Dordogne, 41 p . 100 de la popnlation est desservis,
59 p. 100 ne l'est pas . Les travaux restant à exécuter se mon-
tent approximativement à 25 milliards, Pour l'électrification,
il reste à exécuter 7 .500 millions , de travaux.

En ce qui concerne le remembrement, une commission dépar-
tementale de réorganisation foncière et de remembrement a
été créée par arreté préfectoral . Toutefois, aucune opération
n'a été inscrite jusqu'à ce jour au programme des opérations
do remembrement.
' Voilà pouquoi je viens ici lancer le cri d'alarme et de
dét';' ,e de tonie une ,population laborieuse accrochée à la
terre par un atavisme millénaire et désireuse de s'y maintenir.

Vous avez précisé, monsieur le ministre, dans la loi de pro-
gramme votre désir d'encourager l 'installation et l ' extension
d'usines 'nouvellès'dans les régions . Je vous approuve totales
ment, d'autant plus que dans mon département, comme tiare
beaucoup d'autres, la situation est absolument dramatique.
' En Dordogne, depuis 1451, huit usines de cuirs et peaux ont
fermé leurs portes et débauché 216 ouvriers ; huit usines de
métallurgie ont fermé leurs perles et débauché 323 ouvriers:
trois usines de textiles ont fermé leurs portes et débauché
316 ouvriers ; quatre usines de verrerie, de matériaux en béton,
de fabriqua de crosses de fusils, de fabrique de papier de paille
ont fermé leurs portes et débauché 218 ouvriers.

Aujourd'hui même, je viens d'apprendre qu'une importante
usine rle chaussures de Périgueux, occupant 105 ouvriers, était
sur le point d'abandonner la ville . Je m'excuse d'avoir cité des
luduelries agricoles et d'autres qui ont fermé depuis ces cinq
dernières années, mais j'ai pensé qu'il pouvait être intéressant
de fairecette énumération.

Nous assistons à un paupérisme permanent qui s'est aggravé
dopais cinq ans . La diminution de la fréquentation des ciné s ms,
égale à 20 p . 100 par rapport aux années précédentes, en c ms-
Mue une preuve tangible . (levant l'aggravation du paupérisme
dans tous les secteurs, les salariés essayent par tous les moyens
de rechercher des palliatifs pour y remédier partiellement . Lea.
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nains ruraux lancent des appels au secours, offrent des ter-
rains, proposent des avantages matériels à ceux qui voudraient
yenir s'installer . En vain.

On nous répond que nous sommes trop éloignés de Paris,
'que la main-d'œuvre locale ne présente pas la même qualité
que dans d'autres régions. Hélas! nous n'y pouvons rien, ec
nous sommes à 500 kilomètres de la capitale . Notre départe-
ment est cependant bien situé géographiquement et il est tra-
versé par de grandes routes et de grandes voies ferrées . Le
climat est doux et tempéré et il n'exerce aucune répercussion
sur la qualité de la main-d'eeuvre qui est aussi courageuse et
aussi habile qu'ailleurs.

En réalité, les p ossibilités d'implantation de nouvelles indus-
tries s'adressent aux industries de transformation, soit en
exploitent les matières premières existantes, soit en mettant à
profit la présence d'un surplus de main-d'ceuvre.

Sur le plan agricole, les industries de conditionnement, de
fabrication d'emballages, de conserves alimentaires, de dessi-
cation du bois de noyer, de contreplaqué, de pille à pailler en
utilisant les feuillus, sont possibles.

Sur le plan chimique, l'équipement du département en gaz
ide Lacq va offrir de larges possibilités à l'industrie pétro-
chimique moderne surtout si la réduction de un franc par
mètre cube, spéciale au Sud-Ouest, peut être appliquée à l'en-
semble des activités industrielles.

De lares possibilités d'implantation d'usines seront ainsi
très prochainement offertes par les vallées de l'Isle et de la
Dordogne irriguées, chacune, par un feeder.

Vous avez bien voulu déclarer il y a quelques jours, mon-
sieur le ministre, que l'industrie qui constitue le prolongement
de l'agriculture est l'Industrie chimique . Je souhaite que vous
en favorisiez le développement, particulièrement en ce qui
concerne 'les matières plastiques pour les raisons que je viens
d'évoquer.

Par ailleurs, le département a décidé d'utiliser au maximum
les possibilités offertes par les dispositions prises en matière
d'expansion industrielle . Mais en l'état actuel du paupérisme
en Dordogne, ces mesures sent insuffisantes pour assurer son
développement économique.

Je regrette que la loi de programme ne contienne pas des
'dispositions adaptées à une telle situation . En effet, le décret
du 2 avril 1059 a étendu la possibilité d'octroi de primes
d'équipement aux localités dans lesquelles sont officiellement
enregistrés un chômage d'une importance exceptionnelle . et
sin nombre élevé de demandes d'emploi non satisfaites, mais
aucun avantage particulier n'a été prévu pour la mise en
valeur des régions sous-développées on un Important surplus
latent de main-d'œuvre rurale, au revenu anormalement bas,
n'émarge à -aucun fonds de chômage.

En prenant l'exemple de mon département, j'ai voulu parler
an nom de tous les départements qui connaissent des diffi-
cultés et des problèmes analogues aux nôtres ; que ce soient
les départements du Centre ou d'autres, comme le Haut-Rhin '
par exemple. C'est sur eux, monsieur le ministre, que j'al
voulu attirer votre attention, car si une grande politique
agricole n'est pas mise en oeuvre, tenant compte de l'économie
genérale du pays et de la diversité des départements, la situa-
tion, pour certains, de catastrophique deviendra désespérée et
Fans Issue.

C'est tellement vrai que tous les jours nous pouvons lire,
'ans la grande presse comme dans les feuilles locales,- des
articles attirant Iattention sur la situation dramatique de cer-
faines régions.

Alors,' à quoi servirait d'assurer Io développement et la
richesse des uns si les autres sont destinés à mourir à petit
feu 7 Cette mort lente par asphyxie ne saurait se concevoir
dans un grand pays dont la fière devise est : a Liberté, égalité,
fraternité n.

Je sais bien, monsieur le ministre, que vous avez contesté
le chiffre de 600 .000 exploitations en surnombre en France,
niais vous avez reconnu que certaines étaient condamnées.
Il faut nous dire vite les raisons pour lesquelles elles sont
condamnées et les régions dans lesquelles elles sont situées.

Il serait inhumain, par une politique à la petite semaine,
que nous ne voulons plus revoir sous la V~ République, d'en-
tretenir l'espoir de la survie chez ceux qui sont à la veille
de mourir.

il y a dans Io pays des millions d'agriculteurs qui, en
silence vous écoutent. Vous portez leur espérance et leur
volonti de vivre . Accrochés au bord do l'ablme comtne ils
sont accrochés à cette terre de France à laquelle ils vouent
un véritable culte, 'vous ne pourrez . pas les décevoir . Vous no
pourrez pas en faire des personnes déplacées, dont le reclasse-
ment s'avérerait impossible.

Les difficultés sont énormes. Elles ne peuvent, elles ne
doivent pas être Insurmontables . Les paysans du Périgord
noir, comme ceux du Lot, de la Creuse, de la Corrèze, dn
Ilau-Rhin ou' d'ailleurs attendent avec anxiété .de çopnaltro
l'ensemble dg voue politique agricole

Vous pouvez leur redonner le goût de vivre. Alors, leurs;
visages s'éclaireront de nouveau, de larges sourires s'épanoui-
ront sur leurs faces burinées et ils marcheront résolument:
vers leur avenir qui a été, est, et demeurera à jamais confondu
avec celui de la France . ,(Applaudissements 4 gauche et au
centre .),

M. le président. La parole est à M . Alliot. "(Applaudissements
d droite .)

M . Edouard Alliot . Vous m ' excuserez, monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, de vous éloigner,
pendant quelques minutes du débat fort intéressant et très
complet qui se réfère plus particulièrement à ce qui touche
les paysans, qui vivent - et dans beaucoup de régions, plutôt
mal que bien - des produits de nos prés, de nos champs et
de nos vignes, pour pénétrer avec vous, par la pensée, sous les
vertes frondaisons de la foret française.

Forêt française . Pour le commun des'mortels, pour de nome
breuses administrations représentées ici, la forêt, c'est le bois
de Boulogne, ce sont les fûts nobles de la foret de Vincennes,
c'est la forêt de Chantilly, la forêt de Fontainebleau, bien sûr
aussi les nobles futaies de Tronçais et de Belléme, mondiale-
ment connues .
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Mais' l'aspect général de la forêt française n'a rien à voit

avec ces beaux joyaux qui nous furent gardés par une admt-
nistratien où de preux chevalier essaient de les conserver.

II vous suffit, mes chers collègues, de sillonner les routes de
France ou de regarder à travers les vitres de nos wagons de
chemin de fer pour voir que l'aspect général de la forêt fran-
çaise est très loin de ces beaux joyaux dont je viens de parier.

Doux guerres ont amoindri, jusqu'à le ruiner presque, lé
capital forestier français . De cette tribune, j'exprimais un jour
au ministre des finances - il s'agissait de M . Ramadier - que
ce n'étaient ni les nymphes, ni les faunes qui l'avaient ruinée
mais bien cette hydre . qui, depuis trop longtemps, pèse sur la
forêt, je veux parler des droits de succession.

En effet, mes chers collègues, depuis qu'existe te que j'api
pelle cet impôt du malheur, lorsque une succession est ouverte,
l'héritier est souvent obligé de couper les arbres qui sont sut
le domaine pour honorer les droits de succession.

Je regrette; monsieur le ministre, et ceux qui aiment la forêt
regrettent avec moi que dans ce projet de loi-p rogramme que
vous nous avez soumis il ne soit pas question de la foret.

Les crédits qui lui sont affectés sont presque nuls, et cepen-
dant que représente la forêt française 7

Vous en êtes, monsieur le ministre, le prince dont j'espère
que voua la gouvernez avec bienveillance . Si, faisant un
rêve, il vous entralnait dans une chevauchée, vous tomberiez
certainement sur une Blanche-Neige en pleurs qui vous , expri-
merait le désastre de ses frondaisons, voilées, bien sûr, par une
nature puissante qui se renouvelle à chaque printemps, désastre
dont j'espère que vous voudrez bien faire effort pour le réparer.

Le Gouvernement, du reste, n'est pas resté insensible à la
question puisque le décret n s 59-443 du 19 mars 1859, portant
approbation du troisième plan de modernisation et d'équipe-
ment, a prévu quelques efforts en ce qui concerne le problème
du reboisement.

On lit en effet 3 l'article 141 : La mise au point des pro-
grammes d'action régionale a montré que, dans do nombreuses
régions, l'augmentation du revenu global de l'agriculture ne
pouvait être assurée sans un effort massif de reboisement et
de mise en valeur dei forêts existantes . »

J'ouvre ici une parenthèse car lorsqu'on parle de la foret,
on parle du cinquième - je dis Lien le cinquième - du terri-
toire français . -

La fürét couvre en effet 11 .400 .000 hectares auxquels fl
convient d'ajouter 2 millions d'hectares de terres incultes et
abandonnées. l.es forets d'Etat couvrent 1 .600 .000 hectares
et les collectivités publiques - il s'agit surtout' des communes
forestières - possèdent 2.400.000 hectares . Ce domaine, s'il a
subi des pertes au cours des deux guerres, est administré sai-
nement, avec grande conscience, par l'administration des eaux
et forêts . Mais il reste 7 .300 .000 hectares qui appartiennent à
1 .580.000 propriétaires forestiers.

do ne livrerai pas à mes collègues des chiffres dont l'énu-
mération serait fastidieuse . Je nie bornerai à demander que
les mesures prévues dans le décret ne 52-443 puissent effecti•
veinent voir lé jour.

On lit encore dans cet article:
s Il est à noter à cet égard que si les disponibilités actuelles

en bois restaient inchangées, les sorties de devises . . .» - ces
devises st chères à l'honorable M . Pinay - a ., . nécessaires
à la couverture de nos besoins passeraient de 55 milliards à
prés de 80 milliards-en 1961 et quo l'avenir do la grande indus-

Io qu'est celle de la Milo pourrait se trouver irrémédiablepaen!
romprpmis, a
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J'attire l'attention de nos collègues qui s'intéressent en pari
Meulier aux problèmes du blé, du lait et du vin, sur le para-
graphe suivant de l'article 141:

n Une étroite articulation entre le plan agricole proprement
dit et le plan d'extension et de restauration forestières per-
mettra d'atteindre les objectifs du troisième plan tendant à sup-
primer les disparités entre les régions en expansion et les
régions sous-développées et à assurer le développement paral-
lèle de l'élevage, de l'agriculture et de la foret. e

Ce matin même, l'administration des eaux et forets m'a
indiqué que dans les alpages - alpages qui sont placés sous
son obédience directe - la situation est catastrophique . Je
rappelle que les alpages représentent une production impor-
tante puisqu ' ils nourrissent 55 .000 vaches laitières, 52.000 bêtes
sans lait, c ' est-à-dire des bétes à viande, 260.000 ovins indi-
gènes, 400 .000 ovins transhumants, 35 .000 caprins . Si un effort
n'est pas prochainement réalisé, ces prés se transformeront
en landes qui s'ajouteront aux deux millions d'hectares de
lerres abandonnées dont je parlais tout à l'heure.

Pour conjurer ce désastre de la forêt française, en 1942 déjà
fut promulguée une ordonnance créant un fonds forestier natio-
nal, alimenté par une taxe prélevée sur les produits forestiers
et dont le montant est destiné au reboisement.

L'administration forestière, par un effort de chaque instant.
a réussi, depuis 1912, à reboiser 600 .000 hectares . Mais il
convient de retenir que, selon l'administration elle-même, 4 mil-
lions d'hectares doivent être reboisés, auxquels s'ajoutent 2 mil-
lions d'hectares de landes pratiquement abandonnées.

Le fonds forestier national ne peut faire face à une lécha
aussi gigantesque . Les crédits qui peuvent être mis à sa dis-
position par l'industrie du bois et des produits forestiers ne
permettront jamais de rattraper le retard et de reboiser les
landes incultes. Le rendement de la taxe atteint un plafond.
On ne peut songer à en augmenter le taux car elle pèserait
trop lourdement sur l'économie.

Ce n'est pas dans un tel débat que peut être évoqué dans
son ensemble le problème si grave du reboisement, qui revêt
des aspects si multiples . Je vous demande, monsieur le
ministre, de vouloir bien soumettre au Parlement un projet
de loi qui permettrait d'engager un lame débat sur le pro-
blème forestier. Je veux croire que ma prière sera entendue.

Avant de quitter cette tribune, je voudrais rapidement pilier
quelques questions.

Monsieur le ministre, je désirerais que, dans l'immédiat -
car il y a urgence - vous puissiez me donner l'assurance que
cessera bientôt la disparité de traitement Bocal existant entre
les produits forestiers français qui supportent la taxe dont
j'ai parlé et les produits importés qui y échappent . La pro-
duction française est déficitaire . Nous supportons la charge du
reboisement ; il est indispensable que ceux qui nous expé-
dient des produits forestiers collaborent, directement ou indi-
rectement, à l'oeuvre du reboisement.

Ma seconde question, monsieur le ministre, a trait à un
problème que vous avez évoqué, je pense, dans votre discours
Horst ue vous nous avez entretenus de l'utilisation des sous-
produits . Dans nos forêts, cinq millions de stère, restent tiens-
ployés et perdus irrémédiablement alors qu'il c . ,te, parait-il,
un brevet français qui permet l'emploi de taillis de futaie de
toutes essences mélangés et non écorcés . C'est là un fait impor-
tant dans l'industrie de la production tle la pâle à papier . Une
commission chargée d'étudiea l'utilisation des bois feuillus de
papeterie a demandé que l'on étudie l'efficacité de ce procédé.

Des négligences ont été commises . (M. le ministre de l'agri.
'culture fait un geste de dénégation .) Votre geste, monsieur le
ministre, me donne à penser que vous vous intéressez à la
question . Jusqu'à présent donc, ce !brevet n'a pu être contrôlé.
Mate il parait que des usines italiennes l'emploient déjà et
fabriquent du papier.

Je vous demande, monsieur le ministre, de vous intéresser
à ce problème.

Je désire également connattre la raison pour laquelle aucune
personnalité plus particulièrement apte à s'intéresser aux pro-
blèmes forestiers n'a été désignée pour siéger au Conseil écono-
mique et social. Je me félicite que quarante paysans partici-
pent aux travaux de cet organisme, niais je dois regretter que
parmi eux ne figure aucune personnalité du inonde forestier.

- Prenant acte, monsieur le ministre, de votre promesse, si
j'en juge par vos affirmations, de susciter lei un large débat
sur le problème forestier, je conclurai en attirant l'attention
du Gouvernement sur une question qui n'a pas encore été
évoquée dans ce débat.

Nous sommes encore, sur le 'plan économique et social, dans
une période démographique défavorable . Il y a un an, lorsque
l'expansion était à un niveau élevé, nous manquions de main-
d'oe uvre: Quelle sera la situation lorsque, dans dix ans, la
jeunesse qui se presse dans des écoles aux murs trop étroits

pour la recevoir va venir sur le marché du travail ? Les usines
que l'on construit actuellement suffiront-elles pour l'occuper ?,

On dit que l'industrie se déconcentre . Mais la demande de
logements est telle dans les grandes villes que la déconcen-
tration parait une vue de l'esprit . ?dème si les usines aban-
donnent la région parisienne, il y a concentration dans cer-
laines villes au dét riment des centres ruraux.

nier, un orateur évoquait son enfance et le temps des
diligences . J'ai aussi le souvenir de mon enfance, passée dans
-une. région plus riche que la sienne, bien sûr, où les habitants
avaent consenti les sacrifices nécessaires pour la doter d'une
ligne de chemin de fer, d'un service pestai qui fonctionnait
p, rfaitement . Aujourd'hui, toutes ces réalisations sont déman-
telées et j'apprenais encore hier que la ligne de chemin de
fer allait être supprimée, ce qui est une lamentable erreur;
contre laquelle j'élève une énergique protestation.

Comment, dans ces conditions, des industriels s'installeraient-
ils dans un centre rural comme le mien, alors que tous les
éléments qui sont indispensables à la vie des industries ont
disparu ?

Une telle politique, monsieur le ministre, risque de nous
amener do sérieux déboires . Lorsque l'afflux de main-d'oeuvre
lorsque cette jeunesse qui monte se pressera sur le marcha
du travail, ce ne sont pas les usines de ce que j'appellerai
le déclin de l'ère industrielle qui pourront l'employer . Nous
sommes déjà entrés dans l'ère atonique . Or un atomiste ms
disait récemment que ce n'est pas une vue de l'esprit d'en-
visager que dans dix ans une usine moderne comptera
1 .500 ingénieurs et dessinateurs travaillant dans des bureaux;
dix ingénieurs confortablement assis dont la seule tache consis-
tera à appuyer sur des boutons de commande, quelques
balayeurs et un concierge . Que fera alors notre jeunesse f

Monsieur le ministre, aussi bien sur le plan forestier que
sur le plan agricole, si les efforts nécessaires ne sont pas
consentis, si les crédits dont nous pouvons disposer ne sont

l
as affectés rapidement aux centres ruraux, nous assisterons

une catastrophe sociale auprès de laquelle la Révolution
française et la petite révolution du 13 mai passeront pour
choses bien modestes . Alors, et une fois de plus, les paysans
et le monde rural tout entier sauveront le pays. (Applaudisse,
menus à drojte .)

M. le président . La parole est à M . liéthoré.
M. Raymond Réthoré, Monsieur le président, mes chers col-

lègues, il n'y a rien dans nia pensée de désobligeant à l'égard
de la personne de M. le ministre de l'agriculture, en marquant
en préambule que le trait le plus commun entre tous les mima-
tres de l'agriculture a été la déception qu'ils ont tour à tour,
apportée aux paysans qui suivent avec scepticisme les débats
sur la politique agricole et la conclusion que, selon une cou-
tume établie, ils donnent à ces discussions.

Si les programmes promis avaient été réalisés, nous n'enten-
drions pas, lors de chaque débat. agricole et depuis plus d'un
quart de siècle, les mènes propos tenus par les députés, les
rames regrets exprimés par les hommes (te tous les groupes
sur le dépeuplement continu des campagnes, sur la mort lente
de la terre die France,

Croyez-vous retenir la jeunesse à la campagne en ne lui
apportant que le réconfort de voire-éloquence et en laissant nos
villages sans adduction d'eau, nos paysans sans moyens pour
réaliser cette modernisation qu'exige l'impérieuse nécessité de
lutter avec chance de succès à l'intérieur du Marché commun?.

Co que nous attendons de vous, monsieur le ministre, ce ne
sont pas des promesses . Celles de vos prédécesseurs ont fait
que les ruraux ont pour elles désormais des oreilles de cire.
Nous attendons des remèdes rapides, efficaces, à ce mai tou-
jours dénoncé et jamais soulagé.

Ces remèdes sont simples et de deux natures : des prix rému-
nérateurs et des investissements.

Chaque fois qu'il m'arrive de me rendre en Allemagne ou en .
Italie ; j'éprouve à mon retour le noème sentiment d'amertume
à. voir, du train, le spectacle attristant de nos fermes désuètes
et souvent misérables, image d'une terre qui meurt parce qu'os
ne fait rien pour elle.

Je ne connais aucune marque plus sensible que l'appauvris-
sement de la campagne française, que l'impuissance où seraient
nos agriculleure s'il leur fallait reconstruire sans l'aide de
l'Etat leurs bàtimeuts d'habitation et d'exploitation . Pourtant,
leurs pères qui les ont édifiés l'out fait par 011x-mèmes nveo
leurs seules ressources . Leur; enfants sont comblés aujourd'hui
lorsqu'ils peuvent entretenir avec décence la maison de leurs
aïeux.

Faut-il s'en étonner ? Nos prix agricoles sont les plus bas de
l'Europe occidentale.

Finissons-en avec la légende, voulue par une propagande
Intéressée, qui tend à faire croire que, pour un peu, les paysans
français recevraient comme l'aumône de la nation qui leur
paye le blé à un prix que rien ne justifie,

Ab.
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Quelle déformation des faits! Si le paysan français travail-
lait en Italie ou en Allemane, il toucherait 1 .000 francs de
plus pour son quintal, de blé, gui vaut 5.471 francs en Italie
et 5 .200 francs en Allemagne.

Je sais qu'on m'objectera l'existence d'un cours mondial
du blé. Cet argument est mis chaque fois en avant et on l'op-
pose à :,os organisations professionnelles . Mais c'est là le prix
de revente des gouvernements ét rangers, c'est-à-dire un prix
de dumping et non celui payé au producteur, le seul que l'on
doive retenir si l'on veut juger avec équité dans ce débat.

Nos paysans ont-ils du moins une compensation avec les
autres produits ? L'orge vaut 4 .500 francs le quintal en Alle-
magne et plus de 3 .000 francs en Italie. Le lait vaut 36 francs
9e litre en Italie, c'est-à-dire plus que chez nous . Notre
prix de la betterave est le plus bas de l'Europe occidentale,
et comme si ce n'était assez, l'an dernier nous avons importé
plus de 200.000 tonnes de sucre.

A voir le spectacle des fermes modernisées de l'Allemagne
et de l'Italie, . certains, toujours prompts à admirer ce qu'ils
voient à l'étranger, ont parlé de je ne sais quel miracle dû à
la qualité de la race! La nôtre est capable des mêmes réali-
sations, pourvu qu'on lui en donne .les moyens.

Aussi longtemps que les prix ne seront pas rémunérateurs,
que le blé ne sera pas payé au minimum à 4 .000 francs le
quintal au départ, la terre de France, en dépit des affirmations
officielles, des discours dominicaux, continuera à se dépeupler
et à mourir de cet abandon qui attriste tous ceux qui refusent
de désespérer d'elle . En huit ans, elle a perdu, au profit des
Pilles, 1 .230 .000 agriculteurs.

Ceux-ci étaient 6.350 .000 en 1916 ; ils n'étaient plus que
5 .135 .000 en 1951 . La terre a perdu son attirance, tous nos col-
légues s'en aperçoivent . 'fous nous sommes sollicités par ceux
qui veulent partir . Mais où sont donc ceux qui nous demandent
d'intervenir pour leur trouver une place à la campagne ?

Certes, on m'objectera que la revalorisation des produits
dgricoles se heurtera à l'opposition des consommateurs des
villes . Comme si ce n'était une vérité désorniais reconnue que
Ja prospérité des villes ne peut se construire sur la misère des
campagnes!

Au demeurant, sous un gouvernement fort, le temps devrait
être passé de ces opposilions entretenues é, dessein par des
intérêts qui ne sorti pas toujours identiques à ceux (le la nation .'
Que de fois s'est-on servi du monde ouvrier pour freiner les
revendications des paysans et des agriculteurs, peur peser
sur les revendications de la classe ouvrière au détriment des
uns et des autres, au bénéfice d'intérêts qui n'osent pas dire
leur nom ni montrer en plein jour leur vrai visage!

Voilà le premier remède . Si j'ai été assez heureux, monsieur
le ministre, pour vous convaincre de sa nécessité, il vous res-
tera à votre tour à persuader M. le ministre des finances de
l'urgence du second, je veux (lire des investissements.

Je sais que lorsqu'on parle de dé p enses, les financiers devien-
nent de lace . Ils ont tendance,

dépenses,
souvent., à oublier que

deux exces sont également néfastes à un pays : l'inflation et
l'immobilisme . I.a première est comme une flamme qui brûle
trop vile, la seconde un feu qui s'éteint faute d'aliment.

Si la France choisissait l'immobilisme, vers lequel certains
la poussent, elle cesserait de marcher du même pas que va
le monde et, com pte un vieillard fatigué, irait s'asseoir au
bord du chemin pour compter son or . Elle ne tarderait pas
Yi perdre son visage pour prendre celui d'un pays d'au-delà
des Pyrénées où le touriste s'étonne de ne trouver ni routes,
ni automobiles, ni tracteurs à l'échelle du Inonde moderne.

Par lui-même, l'or ne vaut que par l'usage qu'on en fait.
Judicieusement employé, c'est un sang qui vivifie la nation;
épargné avec excès, il assure la richesse de l'Etat sur la misère
tes particuliers, en attendant de servir de butin au premier
conquérant.

Donnez à nos villages l'adduction d'eau, à nos paysans des
.termes selon le siècle, des moyens accrus au crédit agricole.

Aliez-vous refuser, monsieur le ministre des finances, ces
crédits d'équipement dont a besoin la terre do France Y Com-
bien misérables apparaissent ceux que vous avez octroyés,
comparés aux 100 milliards du n plan vert que votre collègue
allemand, M. Ehrard, a accordés à l'agriculture de son pays!

Ces sont les miettes de la table pour lesquelles nous ne
dirons pas merci.

Sur 1 .728 milliards d'investissements prévus pour trois ans,
la part de l'agriculture est de 75 milliards, suit 4,5 p . 100 du
total, alors que les ruraux représentent 26 p . 100 de la popula-
lion de la nation.

1 .a France victorieuse, sous le signe du plus prestigieux de
ses enfants, va-I-elle refuser à ses paysans ce que le vaincu
d'hier a, sans discussion, accordé aux siens ? Je vous Io
demande avec toute la passion que je porte à la terre do
France.
.Mars des actes, tout In reste n'est que fumée, qu'illusion qui

n'intéressent plus personne . l'eut-être allez-vous m'objecter que

vous avez un remède plus sûr, célui de 'bloquer les prix, et que
les paysans en connaftront les premiers le bénéfice en ache-
tant moins cher leur matériel et leurs engrais.

C'est un langage qu'ont tenu tous vos prédécesseurs, mon-
sieur le ministre, et quelques-uns d'entre eux vous ressem-
blaient comme des frères . Une amère expérience nous a montré
le crédit qu'il convient de faire à ces promesses . Les ministres
des finances, pour arrêter la course des prix, ont toujours eu
deux- freins : un frein d'airain pour les prix agricoles ; un
autre, qui-fut toujours sans effet, sur le gaspillage de l'L•tat et
sur les prix industriels.

Pourquoi nous tenir un autre langage ? Vous savez bien que
je dis vrai. L'an passé est-il si loin que vous ayez oublié le
refus fait à nos organisations paysannes du blé au cours fixé
par le libre jeu des indices Y Et pourquoi, au même moment,
avez-vous eutorsé une hausse de 18 p . 100 du prix des
engrais Y

Ce n'est pas là un fait isolé . Je voudrais en citer un plus élo-
quent encore.

E.

	

19;39, un quintal de blé, au cours de 200 francs, payait
trois mois d'assurances sociales agricoles de 60 francs . En 1958,
il fallait plus de trois quintaux de blé pour payer le même tri-
mestre qui _est aujourd'hui de 12 .000 francs.

Avez-vods-'caleule ce que vaudrait un quintal de blé si vos
prédécesseurs et vous-mémo aviez pesé avec les mêmes balan-
ces?

Abandonnez donc ce langage! C'est un jeu usé qui ne trompe
plus personne.

J'ajoute cette remarque en conclusion : Ceux qui vivent à la
terre et de la terre savent que pour la traiter, les moyens les
plus simples valent seuls quelque chose.

les paysans de chacune de nos provinces sourient de ceux
qui viennent. avec d'ambitieux programmes et de séduisantes
théories . L'expérience leur a appris qu'ils reprendront bientôt,
déçus, le chemin de la ville.

Ne leur ressemblez pas par vos propos.
Les ministres de l'agriculture ont élé trop longtemps 'peur

les gouvernements les nécessaires berceurs de la crédulité
paysanne.

M . Félix Kir. Cela n'a pas toujours été leur faute.
M . Raymond Réthoré . Monsieur le ministre, ne décevez pas 3

votre tour les homme de la terre . Où iraient-ils I De désillusion
en désillusion ils -ne sont plus portés aujourd'hui que par la
grande espérance du gaullisme.

A vous de montrer qu ' ils ont raison de croire en elle.
(.lpplaudis .cements à gauche et nu rentre .)

M . le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M. Paul Reynaud, président de la commission . Mesdames,
messieurs, Je problème agricole est essentiellement un pro-
blème de prix.

Dimanche dernier, un paysan, conseiller général, me disait:
Les engrais sulfatés valaient, en 1958, 2.396 francs en vrac . Ils
valent cette année, à la même époque, 2 .600 francs . Les engraid
ammo-nitratés valaient, en 1958, 2 .120 francs, ils valent celte
année 2.700 francs . les tourteaux de lin valaient l'an dernier
37 francs le kilogramme, 115 valent maintenant 49 francs Id
kilogramme

Il ajoutait : L'industriel, lui, peut augmenter ses prix, Io
paysan ne le peut pas . Que fera l'Iftat ?

Je rne tourne vers M . le ministre de l'agriculture et je lui
pose la question : (Applaudissements à droite, à gauche et au
centre .)

M . te présidant . La séance est suspendue pour quelques
minutes.

(La séance, suspendue à dix-sept heures trente minutes, est
reprise à dia--sept heure.; quarante-cinq minutes.)

M . le président . La séance est reprise.
La parole est à M . Lalle . (Applaudissements à droite.)
M . Albert Lalie . Monsieur le ministre, votre charge est lourde,

délicate et difficile ; mais, connaissant votre talent, votre classe,
nous sommes surs que vous saurez mener à bien celte tache
immense qui consiste à faire comprendre à tous, et en premier
lieu à vos collègues du Gouvernement, que l'agriculture fran-
çaise est vraimoul la première industrie nationale.

Dans ce débat, qui d'ailleurs n'a rien à envier à ceux de la
IV° République quant au nombre d'inscrits, beaucoup d'orateurs
sont intervenus, trop peul-êtr e, et je m'excuse d'en allonger
la liste car, hélas! les crédits mis à la disposition de l'agricul-
ture n'en seront pas augmentés pour autant.

Mais un tel débat montre néanmoins tout l'intérêt que l'As•
semblée porte ir l'ensemble des problèmes agricoles et traduit
indiscutablement les inqui'.hules du monde rural . Ces inquié-
tudes sont la conséquence de la situation économique de l'agri-
culture et de son revenu m,ériuur i1 ceux des autres elassçù
sociales de la nation,
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. Ce problème n'eut pas spécial à la France . Tqus les pays de
. l'Organisation européenne de coopération économique consta-

tent la faiblesse de ce revenu agricole dont une des causes
peut être trouvée dans l'exode rural . En effet, ce phénomène
vient modifier la proportion de la population active et pose un

, ;problème politique qui conduit les différents gouvernements,
quellq que soit leur étiquette, à s'occuper par priorité dee cités

:sans cesse grandissantes, en . leur consacrant la plus grande
partie de leurs possibilités financières et économiques. L'agri-
culture devenue minoritaire est, en conséquence, négligée,
alors même que pour pallier la pénurie de main-d'oeuvre, amé-
harer .la productivité et abaisser les prix de revient il lui
faudrait des investissements considérables.

Devant une telle situation, l'exode rural s'accroit : c'est une
réaction en chaîne, un cercle vicieux dont il faut pourtant
sortir.

Je -ne ferai pas au Gouvernement l'injure de croire qu'il '
ignore cette situation - bien que les rapporte de certains orgi-
rusmes gouvernementaux, notamment le rapport de la commis-
sion Brasart, pourraient le laisser supposer - ni qu'il
mésestime la chance que représente pour notre agriculture
el, donc, pour notre économie tout entière, le Marché commun.

Toutefois, sachant que les ' agriculteurs représentent 25 p . 100
de la population active, mais ne perçoivent que 12 . p . .100 du
revenu national, certains peuvent craindre que le succès de
l'expérience financière évoquée par M . Pinay à l'orme de ce
débat ne puisse être poursuivi qu'au détriment de l'agcicul-
turc . Pour sauvegarder les indices, le Gouvernement doit iné-
vitablement chercher à stabiliser les prix, et le monde rural
craint de faire les frais d'une telle opération.

Aussi les agriculteurs apprécieront-ils la volonté du Gouver-
nement de maintenir leur pouvoir d'acjiat dans la manière
dont il tiendra réellement compte des hausses de prix des
moyens de production pour déterminer les futurs prix de la
.campagne de 1959-1900 . C'était le sens de la question posée
il y a quelques instants par le président . Paul Iteynaud. Celle
fixation des prix annuels doit rester un des éléments essentiels

. de la politique d'orientation agricole, qui doit elle-mème, tout
naturellement, tenir compte des débouchés, aussi bien intérieu rs
qu'extérieurs.

La suppression de l'indexation a profondément ému le monde
paysan. Il en connaissait certes tout les risques .iitflationnistes,
mais il estimait avec raison qu'en cette matière ne se défendait
que le maintien total ou la suppression totale.

Trop d'orateurs avant moi ont évoqué les problèmes posés
- A la production laitière et avicole - qui constitue le véritable
salaire fixe du paysan - comme ceux. qui sont soulevés par
la production des céréales, des limite et légumes, par la forêt
et le reboisement, pour que j'y insiste . Je Inc bor nerai à parler
brièvement des marchés essentiels que sont ceux de la viande
et du vin.

En matière de production de viandé et particulièrement de
bovins, notre pays a une magnifique carte a jouer . La plupart
des pays européens sont déficitaires en viande bovine, et notre
production, tip i heureusement intensifiée au cours de ces der-

., nitres, années, doit trouver là de larges débouchés . Les pro-
docteurs, répondant à l'appel du Gouvernement, se sont orien-
lés dans cette voie et le deuxième semestre de 1959 nods per-

' mettra de dégager des disponibilités importantes.
. Mais il est indispensable, pour que celte production soit main-

tenue et intensifiée, que les promesses . faites soient tenues .'
Cola implique le, respect de la fourchette des prix qui a été
prévue et ce résultat ne peut Mn atteint que par le maintien
et l'intensification des débouchés extérieurs.

Or, .vous n'ignorez pas, monsieur le ministre, que nous ren-
controns des difficultés d'exportation dues, non à l'insuffisance
de nos ressources, mais k certaines régiementations sanitaires
qui interdieentou qui freinent considérablement nos sorties
de•viande . Ainsi, sur l'Allemagne et sur la Belgique, l'expor
talion du 'bétail sur pied et de carcasses de bovins est impos-
sible en raison de l'existence de foyers de fièvre aphteuse sur
notre territoire.

Or, en fait, nous enregistrons actuellement 270 foyers environ,
ce qui constitue le nombre le plus liae'connu depuis plusieurs
années . Plus de quarante-deux départements sont indemnes;
une vingtaine ne comportent qu'un seul foyer. S'il est indis-
pensable d'intensifier notre action en vue de réduire le nombre
des foyers et, si possible, do les faire disparaitre, des négo-
ciations doivent cependant êt re entreprises immédiatement,.
monsieur le ministre . pour permettre la sortie de bovins sur
pied vers ces pays importateurs .

Enfin, il est indispensable que la S . 1 . B. E . V ., organisme
.d 'intervention sur le marché, dispose des moyens financiers
qui lu . sont absolument nécessaires . Si, par suite de difficultés,
nous assistions au maintien de la situation actuelle et A la
limitation de nos exportations de bovins, nous arriverions
rapidement à une réduction très sensible des prix à la pro-
duction, qui se situeraient au-dessous des prix-plancher, et
un très vaste mouvement de découragement se produirait chez
les producteurs . Or, nous n ' avons pas le droit de décevoir
ces paysans, car ces exportations de viande doivent nous per-
mettre d'améliorer d'une manière considérable la balance de
nos échanges extérieurs et de contribuer ainsi, très largement
et très efficacement, à l'amélioration de notre balance des
comptes.

En contrepartie, nous devons, de tonte nécessité . terminer
rapidement l'assainissement sanitaire de notre cheptel déjà
commencé, non seulement en raison des conséquences interna-
tinales que je viens d ' évoquer, non seulement pour améliorer
la production agricole, donc son revenu, mais-aussi pour des
motifs de saine gestion financière . ltclarder une telle opéra-
tion, ne pas lui consacrer les crédits nécessaires, serait rendre
vains les efforts déjà entrepris, sacrifier l'argent déjà dépensé.

La commission de l'agriculture de l'an icone Assemblée avait
demandé, à plusieurs reprises, que l'on nielle en application
un plan d'éradication de la tuberculose bovine nécessitant
00 milliards de francs en dix ans, soit par ineeriptiun budgé-
taire, soit grince au lancement d ' un emprunt . Il importe, mon-
sieur le ministre, que vous attachiez votre nom :i cette réali-
sation indispensable.

Quant k la situation viticole je voudrais, après les' nom-
breuses interventions de nos collègues représentant les dépar-
tements du Midi, attirer votr e attention sur quatre points

récisp
I'remiérement, la récolte qui vient s'annonce excellente et

il est indispensable de mettre en couvre, le plus rapidement
possible, le décret du 16 mai dernier, en publiant au plus tôt
les textes_ d'application qui, tenant compte de la situation du
marché ., devront apporter aux viticulteurs Mules les garanties
nécessaires.

Deuxièmement, des mesures devraient être prises pour remé-
dier à quelques erreurs de ce décret, notamment en ce qui
concerne . les prestations d'alcool vinique qui lie devraient pas
être imposées à certaines régions, plus particulièrement celles -
productrices de vins à appellation d'origine contrôlée. Une
telle opération, en effet, constitue une erreur au triple point
de vue écgnonrlque, pratique et financier.

Erreur technique, : rien ne permet de redouter un surpres-
surage des marcs qui aurait pour seul but d'abaisser la qualité,
ce qui est contraire aux intérêts des producteurs do vins
d'appellation.

Erreur pratique : aucune franchise à la base n'étant prévue,
il semble que le .service des alcools sera incapable de ramasser
la' totalité des prestations des producteurs, dont le nombre
gent être estimé à plus d ' un million,

Erreur . économique et financière, bien sûr : l'État devra
ramasser une production d'alcool inconsidérément augmentée,
qu 'on peut chiffrer à 450.000 hectolitres d'alcool pur et, de
plus, il devra acheter cet alcool à un prix supérieur à celui
des autres alcools et y consacrer quelque quatre milliards et
demi . Il s'agit là d'une dépense supplémentaire inutile ; pat
ailleurs c'est une véritable hérésie économique.

'troisièmement, la fiscalité qui frappe les vins plus qu'aucun
autre produit doit être revisée, afin de ne pas freiner la
consommation intérieure qui constitue l'essentiel de nos débou-
chés.

M. Félix Kir. C'est, en effet, nécessaire I
M. Albert halle. Mais, d' autre part, la discrimination de taxes

entre vins à a p pellation d'origine contrôlée et vins de consom-
.'nation courante eonstitue à nos yeux une grave erreur éco-
nomique . Non seulement le Gouvernement ne recevra certaine-
ment pas, en raison des déclassements qui ne manqueront
pas d'intervenir, les recettes fiscales qu'il attend d'une telle
décision, mais"ces déclassements vont amener inéluctablement
des fraudes sur la qualité .

	

,
Par ailleurs, les viticulteurs intéressés risquent surtout de se

décourager, d'autant plus qu'ils ont été les grandes victimes
des gelées de 195G et de 1957 . Ils risquent d 'abandonner les
cépages à faible renriement et les disciplines rigoureuses de
production 'polir 'planter en vignes à fort renflement niais de

3
ualité inférieure . Et ce serait là annuler toute la politique
e recherche de la qualité menée depuis de longues années

par l'institut national des appellations d'origine, et les pouvoirs
. puiblics et désorganiser le marché viticole pour trente ans.

Or, il semble que nos teehnictnns des finances n'aient pas
saisi l'importance de ce problème, puisque le rapport du
groupe d ' étudès' fiscales, dit rappo rt Brasart - je -m'exéuse
ale le citer une secundo fuis - suggère, sans rien retrancher,

Nos exportations sur la Sarre, qui a acheté, en 1958, plus
de 50.000 tonnes de viande, doivent être maintenues après
le rattachement de ce territoire à l'Allemagne . Un accord pro-
visoire doit être rapidement recherché pour maintenir ces _cou-
rauls commerciaux pi, ainsi, assurer nus débouchée,
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d'ailleurs, des mesurés de dééembre, d'opérer une autre discri-
mination entré'les divers vins à appellation d'o rigine contrôlée.

Nous voulons espérer, comme ri l'a été dit, que le Gouver-
nement ne s'estime pas lié par les' conclusions de ce rapport
et qu'il vendra bien retenir des conceptions peut-être apparem-
ment moins logiques fiscalement, mais économiquement plus
Saines et plus efficaces.

M. Félix Kir . Très bien!
M. Albert Laite . Quatrièmement, en ce qui concerne la lutte

anti-alcoolique, dont ors ne peut que vanter les buts infini-
ment louables, nous sommes nombreux à estimer que le
Gouvernement devrait faire cesser certains abus et éviter que
ne se fassent jour, à travers cette campagne éminemment
morale, et saine, certains 'intérêts particuliers.

Je voudrais rappeler que le Marché commun ne sera vrai-
ment la grande chance de notre agriculture que si certaines
conditions sont remplies . Je note au préalable que toute insti-
tution d'une politique de libre échange rie serait actuellement
que .le sabotage total de la communauté économique euro-
péenne.

Dans l'immédiat, il faut s'efforcer de procurer à nos agricul-
teurs des moyens de production à des prix comparables à ceux
dont bénéficient les producteurs étrangers . Il importe éga-
lement que certaines pratiques ne viennent pas fausser l'appli-
cation loyale du traité de Marché commun. Si mes renseigne-
ments sont exacts, et en conséquence de la libération des
.échanges, certains produits nous sont réexpédiés par certains
de nos partenaires alors qu'ils proviennent de pays tiers. C'est
le cas, notamment, des chevaux de boucherie, pour lesquels nn
a 'enregistré, au cours des premiers mois de 1959, des impor-
tations atteignant plus de 5110 millions de francs, alors qu'elles
étaient presque inexistantes au cou rs de la même période de
.1958.

Lés modalités et les conséquences de 'a libre pratique doivent
faire l'objet d'un examen attentif de la 'part des responsables
de la Communauté, pour éviter de désorganiser certaines pro-
ductions nationales et d'avilir les prix . Mais, à moyen et à long
'terme, notre agriculture ne peut être compétitive et ne peut
jouer la carte que l'on attend d'elle que si d'autres conditions
sont remplies . Je les résume très brièvement.
'Il convient d'accélérer l'action susceptible de doter nos cam-

pagnes d'un équipement rationnel, assurant leur mise en valeur,
améliorant enfin les conditions de vie des populations rurales.
Je ne peux pas dire que le texte en' discussion nous donne à
'ce sujet' satisfaction . Cela suppose l'intensification de l'exécution
des progmmrnes•d'adductions d'eau, d'électrification des cam-

p
gnes d'amélioration de la voirie, l'accélération des .0pérations

e remembrement et' d'assainissement, la modernisation des
entreprises de collecte de blé, - de lait, do vin, . celle des
abattoirs, etc.

En ce qui concerne l'équipement 'individuel des agriéultçiirs,
de très gros efforts sont" indispensables en matière . d'habitat
rural, d'équipement matériel, sous forme individuelle par l'in-
termédiaire des coopératives de culture mécanique.

. Si . l'équipement matériel de nos campagnes, sous forme
',collective ou individuelle, est une nécessité, on a trop tendance
à sous-estimer. "l'effort à réaliser dans' le domaine de }'équi-
ement intellectuel . L'agriculture ne constitue plus un modo

vie ; elle tend à s'intégrer déplus en plus dans une économie
de marchs ; elle participe de plus en plus à une compétition
toute pacifque, mais extrêmement sévère, entre les agri-
cultures étrangères, notamment celles du Marché commun . Il
faut donc faire en sorte que nos agriculteurs, et surtout nos
jeunes, qui constituent notre meilleure chance pour les années
runes, soient armés pour affronter un métier chaque- .jour
plus difficile.

C'est là tout Io problème de la formation générale et profes-
sionnelle des fils et des filles de cultivateurs . C'est le problème
également do la vulgarisation et-de la recherche agronomique.

Au cours do ces dernières années, tant sur le plan do
l'administration que sur celui des organisations professionnelles,
un effort méritoire et efficace a été accomplj< et des progrès
très substantiels enregistrés, mais cet effort doit être poursuivi
et accru.

Tous les moyens nécessaires doivent être mis en oeuvre à
cet effet.

' 11 suffirait, pour s'en convaincre, de se pencher sur les
Conclusions des nombreuses missions qui sont allées à l'étran-
ger et qui, toutes, présentent les nes observations.

Au cours de cet exposé, monsieur le ministre, je n'ai voulu
' que vous présenter quelques aspects essentiels des problèmes

que pose notre agriculture dans l'immédiat.
Avant de conclure, je voudrais vous demander, monsieur le

'ministre ; si le Gouvernement a l'intention . de déposer rapide-
ment deux projets'do' loi concernant : le premier, l'assurance
maladie des exploitants : le' second, l'asêurançc'contre les cala-
raites apvicoles,

La solution . de ces deux 'problèmes est vraiment urgente.
Je suis convaincu que vous saurez nous apporter les apaise-

ments' et les engagements que nous attendons de vous car
nous sommes tous persuadés de la part importante que doit
prendre l'agriculture dans le redressement économique du
pays.

Mais, selon nous, un tel objectif ne peut être atteint qua
par la collaboration constante et confiante de tous les
ressés . Il importe donc que des contacts plus étroits et plus
fréquents soient établis, non seulement entre le Gouverne-
ment et les organisations professionnelles, ce qui éviterait
certaines erreurs ou certains malentendus, mais aussi entre le
Gouvernement et le Parlement, par l'intermédiaire de ses com-
missions permanentes . Cela permettrait de donner à la France
ce qui lui fait tant défaut depuis de très nombreuses années,
une véritable et grande politique agricole, pour le plus gragd
bien, non pas de la seule agriculture, mais de l'économie:
française tout entière. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. de Montesquiou.
M . Pierre de Montesquiou. Monsieur le minist re, mes chers

collègues, j'aurais été heureux, suivant le précédent établi hier
par M . Coste-Floret, de boire à votre santé un verre d'Arma-
gnac (Sourires) et je suggère que nous, représentants des
départements viticoles nous choisissions toujours un de nos
produits pour remplir le verre qui est déposé sur cette . trie
Lune.

Les représentants des vingt départements sous-développés se
sentent aujourd'hui solidaires de leur ministre . Ce sentiment
est d'autant plus vit que, malgré votre expérience et votre
dévouement à l'agriculture, vous êtes sous ta é tutelle .des ser-
vices de la rue de Rivoli . Les crédits qui vous sont alloués sont
si limités que vous-ne pouvez. pas réaliser le programme mini-
mum que vous vous êtes fixé, programme qui aurait pu être.
mené à bien si les' fonds étaient en rapport avec les objectifs.

Et pourtant l'agriculture, comme-d'a dit l'auteur bien connu
Broomfleld, à plus . d'Importance qu'elle n'en a jamais eu toutau long de l'histoire de l'humanité.

Les chiffres . inscrits dans la loi de programme . sont si faibles
.que les départements sous-développés voudraient vous aider' à
augmenter les sommes mises à votre disposition.

Soixante-treize milliards pour l'agnculture, 800 milliards pour
l'électricité . Dix fois plus pour l'énergie que pour la vie, la
lumière et l'eau . Nous sommes les parents pauvres de la
France, quelquefois 'plus déshérités que nos frères d'Algérie ou
lés habitants de la Communauté, en ce qui .concerne l'octroi des
crédits : . Il n'y a pas de pér4quation entre les parties d„ cet'
ensemble qui vit, qui parle et qui pense français.

Que pensez-vous de ces êtres humains, qui représentent 30
pour 100 de la 'nation et qui sont saisis dans nos départements
par la désespérance ? Ce sont des hgmmes qui sent le symbole
du travail, du bon sens' et qui constituent a la ,quille p du
pays, le fléau qui maintient le régime républicain en équilibre,
quel que sait le poids politique dans l'un'ou l'autre plateau:

Vous n'avez, monsieur le nunistre, que 73 . milliards dé francs,
pendant trois ans pour . instruire, armer les jeunes agricnliegr~
en vue des tachés de démain, équiper l'agriculture française,
permettre à des gtoupentents' de transformer lés garrigues, las
landes en terres• arables .

	

'
Vous disposez, en fait, de 1 .500 francs Par an pour chaque

agriculteur: C'est uné aumône que l'on fait à ceux, qui font
partie de la réserve humaine du paye 1
'Depuis plus de cent cinquante ans, une centralisation exces-

sive que certains dénomment a jacobinisme n, a déséquilibré
notre pays . Nous avions espéré que la décentralisation redonne-
rait vie à nos départements . Des critères ont été trouvés pour,
les réglons industrielles et'des zones critiques ont été définies
en prenant pour base le chômage présent ou imminent. Chez
nous, désormais, départements sous-développés, le critère est
plue précis, la forme de chômage définitive : l'émigration "qui
est, enfin, un chômage total.

En 1954, une liste de vingt départements a été dressée dansé
.laquelle plus de la moitié de la population était occupe 3
l'agriculture . Dans qes mêmes réglons, plus de 10 p. 100 de
la population a, abandonné la terre entre 1936 et 11Rr4.

Nous sommes donc en présence d'un appauvrissement du
capital humain des zones rurales.

a politique des économies régionales ne présente plus seule-
ment un aspect agricole et indust riel . Il faut réaliser la syn
ttése avec les réactions do l'agriculture sur l'induét•ie, sur te
tourisme, sur le secteur tertiaire.

L'agriculture représente une partie de la nation pénalisée .'
I .es prix de gros des produits industriels avaient augmenté,

en 1950, de 45,9 100e les prix de gros des produits aliisen>
tains de 22,6 p . 100.

La part do l'agricttlturo dans le revenu national est tombée
de 14,1 p . 100 en 1955 à 12,2 p- 100 en 1956 .

	

'
Tel cet le drame que vous connaissez bien.



ASSEMBLEE NATIONALE - 1 SEANCE DU 25 JUIN 1959

	

1057

Nous nous trouvons donc en présence du désert français, qui
croit d'autant plus vite que le Sahara se rétrécit.

Une nation doit redouter les déserts qui se créent sur son
territoire. Or, en France, nous dépeuplons des régions habitées
pour peupler ailleurs des déserts.

Qu'allez-vous faire, monsieur le ministre, de ces 9 .000 jeu-
nes gens qui, dans un département comme le Gers, se trouve-
ront sans emploi en 1965 ?

Allez-vous poursuivre normalement la réalisation des projets
d'irrigation des coteaux de Gascogne ? Les canaux d'amenée
sont toujours sur le seuil mai :, faute de crédits, l'eau n'arrive
pas, les hommes l'attendent, les plantes en sont avides.

Les 630 millions de francs prévus pour l'année 1959 sont
nettement insuffisants . Vous n'attribuez en tout que 2 .600 mit-
ions pour l'opération coteaux de Gascogne, alors que cette
région déshéritée attendait 5 milliards de francs au minimum
pour que l'opération soit rentable.

Vous est-il possible, avec 1 .300 millions de francs, d'instal-
ler des éléments de stockage pour loger le vin qui va être si
abondant que vous ne saurez qu'en faire à la fin de l'année 7

Vous vous trouverez, fin 1959, faute de moyens, sans armé
pour sauver notre viticulture plongée dans un drame écot
turque que personne ne peut concevoir, sans crédits aussi pou.
la transformation de nos vins en eau-de-vie noble, comme l'ar-
magnac, et Dieu sait que cette eau-de-vie .admirable pourrait
rapporter des devises si l'hypothèque de l'impécuniosité était
levee dans la région productrice.

Comment voulez-vous, avec cette aumône de 73 milliards de
francs, • instruire nos jeunes agriculteurs, développer le pro-
gramme du renouveau de nos irovinces, implanter des usines
de transformation, aider la recherche agronomique, permettre
la lutte efficace contre un fléau que nous connaissons bien
dans notre région, la Slavescenee dorée.

La valeur véritable de la production agricole française est
d'environ 2 .700 milliards, et le crédit réservé à la recherche
agronomique, 1 .700 millions, représente un peu plus de
0,5 p. 1 .01)0 de ce chiffre . La modicité de cet effort ressort
beaucoup mieux si on le compare à celui de là Grande-Bretagn
qui consacre 4 p . 1 .000 de la valeur de sa production agricole
4 la recherche agronomique, et les Pays-Bas 5 p. 1 .000 . La
recherche dans le secteur industriel dispose, elle, de 1 à 6 p . 100
du chiffre d'affaires.

L'affectation des fonds de recherche à l'Institut national de
3a recherche agronomique permettrait aux organismes qui
s'occupent de la fabrication des produits destinés à détruire lés
ennemis dca cultures et à ceux qui fabriquent des engrais ou

. encore qui travaillent à l'amélioration génétique des races ani-
anales ou végétales d'apporter leur précieux concours à l'aug-
mentation du rendement à l'hectare, dans le cadre d'une agr:
culture plus moderne.

L'avenir de nos jeunes est basé sur la recherche, qui condi-
tionne l'espérance.

En conclusion, monsieur le ministre, si la solidarité dont
nous parlions tout à l'heure, entre vous et les parlementaires
représentant les départements agricoles doit exister, per•ma-

. nente et constante, elle doit aussi être réelle entre vos collé-
gués du .Gouvernement et vous-même pour aboutir à l'aménage-
ruent du territoire, nouvel aspect d :un urbanisme. qui intéresse
les villes et les campagnes.

	

-
• L'aménagement de la France, c'est aussi la recherche de la

meilleure répartition des hommes en fonction des ressources
. naturelles et des activités économiques, recherche que l'on
doit poursuivre non seulement à des fins économiques, mais
davantage encore pour le bien-être et l'épanouissement de
l'homme, et c'est cette finalité humaine qui donne sa beauté
d l'objectif quo l'on veut atteindre.

Si nos voeux sont remplis, alors la vie rude et admirable des
champs touchera sa récompense . (Applaudissements.)

M . le prdsident. Le parole est à M . Moulin . (Applaudisse-
ments au centre et à gaurôc.)

M. Arthur Moulin. Bien qu'il semble que tout ait été dit au
cours de ce débat, souvent pittoresque et encore bien plus
souvent teinté d'une certaine couleur locale, je vais faire por-
ter mon propos sur un aspect bien délimité des questions agri-
coles.

	

.
J'ai pu constater, ici, que si l 'exposé doctrinal déchaîne

bien souvent les passions, l'exposé technique engendre à tous
coups un ennui pesant chez les non-initiés.

Ces non-initiés élant particulièrement nombreux dans un
débat agricole, je vais m ' efforcer de pimenter quelque peu un
plat technique qui, sans une pointe de polémique, serait parti-
culiérenment insipide et, sans doute, fort indigeste.

Si j'ai choisi celte comparaison culinaire, c'est que j'ai l'in-
tention de parler essentiellement do la partie comestible des
productions animales, c'est-à-dire, en gros, de .la viande, ce
terme. étant pris flans dm sens médiéval le plus large .

Dés à présent, pour éclairer aux yeux de certains ce pro-
blème d'une lumière brutale, sinon nouvelle, je voudrais rap-
peler quelques chiffres.

En France, si nous l'estimons en francs actuels, la produc-
tion bovine représente, en gros, 750 milliards de francs par
an ; la .production porcine, 300 milliards de francs ; la produc-
tion avicole, 350 milliards de francs, soit au total, pour ces trois
productions essentielles, 1 .400 milliards de nos francs actuels,
14 milliards de nouveaux francs . Cette fraction de la production
animale représente un chiffre égal au total des chiffres d'affaires
de la Société nationale des chemins de fer français, des Char-
bonnages de France, et de l'industrie automobile réunis . Mais
il est bien entendu que si les prix agricoles étaient à parité
avec les prix industriels, celte comparaison serait encore bien
plus impressionnante . Mais cela est une autre histoire.

Si nous acceptons de considérer les productions animales
comme la première industrie française, nous devons donc les
étudier dans leur ensemble comme une production industrielle,
c'est-à-dire appliquer à leur étude a d'ensemble » - je le
répète - les moyens qui ont fait leurs preuves et qui s'appel-
lent : bilans, statistiques, prévisions.

Cela posé, il demeure absolument évident que nous devons,
mus peine d'échec, nous abstenir des généralisations abusives
dans le domaine de la réalisation pratique et que nous devons
nous garder de formuler des impératifs parfaits mais qui
seraient inapplicables . En un mot, nous devons fuir comme la
peste les interventions bien intentionnées de certains u techni-
ciens » qui seraient eux-mîmes parfaits s'ils y connaissaient
quelque chose! (Applaudissements.)

M. Félix Kir. Très bien!
M. Arthur Moulin . C'est un truisme d'affirmer que l'agricnt•

tore française, en général, a trop souffert - et depuis trop
longtemps - de voir ses problèmes résolus à la petite semaine,
sous la pression de la nécessité, par des mesures fragmentaires
et souvent contradictoires. Cela tout le monde le sait.

Ce que l'on sait moins, c'est l'incohérence pourtant flagrante
qui était - et je regrette de dire qu'elle l'est encore pont
l'instant - la marque essentielle du marché de la viande él
que nous devons éliminer.

Pour des raisons démagogiques, pour peser sur l'indice, les
gouvernements pesaient sur les prix par des importations mas-
sives et souvent stupides parce que, en fin de compte, elles
étaient inefficaces.

Trois exemples suffiront à illustrer cette thèse:
Inefficace, donc stupide, cette importation de 15 .000 tonnes

de quartiers de derriere, assortie de droits de douane préfé-
rentiels, qui a tait baisser les cours de la viande sur pied,
donc le revenu agricole, sans, pour autant, faire baisser sensi-
blementle prix du bifteck, donc le conlt de la vie.

C'était fatal : à un probleme mal posé on a apporté une soli>
lion fausse. A ce problème particulier, il y avait une vraie
solution, parcs que c'était une solution complète.

Pour rendre la réalité plus sensible, il convient de la serres
d'un peu plus près.

En matière de viande de boucherie, si les morceaux noblçs
se vendent relativement cher, c'est parce que la viande de
seconde catégorie se vend peu ou ne se vend pas du tout.

Y a-t-il là un problème sociologique ? Peut-être . Y a-t-il là
un problème d'éducation culinaire de nos ménagères ? Sans
doute. Ce n'est ni le temps ni le lieu d'en parler ici.

Ce qui compte, pour l'instant, c'est ce fait patent que la
mévente des bas morceaux crée nécessairement la hausse des
prix des morceaux de première catégorie, par un mécanisn ;e
qui devrait sembler évident, même au plus végétarien des tech-
nocrates.

La solution consiste donc, parallèlement, s'il y a lieu, à l'in-
' portatlon des quartiers de derrière, à exporter nos viandes de

deuxième catégorie . C'est possible. Les objections de principe
ne peuvent rien contre cette méthode, Il suffit de la vouloir.
Les débouchés existent . Pourquoi ne pas les exploiter ?

Nous-avons, Je crois, des missions économiques . Nous avons,
je crois, des attachés commerciaux. Nous avons, j'en suis ces-

' tain, des commerçants actifs et capables . Alors, qu'attendons-
nous ?

Nous venons de voir importer des porcs polonais, parce que,
m'a-t-on dit, nous avions exporté du cuir derrière le rideau
de fer . Si ce fait est exact, il doit nous laisser révems . Car le
raisonnement de tout à l'heure s'applique aussi à la viande de
porc. Les Français veulent bien manger du jambon, à la rigueur
des côtelettes, mais surtout pas de lard! 11 parait que c'est
mauvais pour le foie.

Nous importons des millions d'ceufs alors que nos cours s'ef-
fondrent et que nos aviculteurs se découragent.

Si cette situation se prolonge, nous verrons bientôt sur nos
tables des poulets d'importation, à 'croissance ultra-rapide,
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bourrés d'ingrédients chimiques, parfaitement insipides, sinon
dangereux pour la santé en raison de leur mode d'engrais-
sement.

Cette incidence possible des conditions de production sur la
santé publique m'amène à évoquer devant vous l'aspect sam-
eaire du problème, qui déborde largement la question de la
viande puisqu'il couvre tout l'ensemble de la production lai-
tière.

Nous savons tous que certains importateurs possibles de nos
produits nous opposent bien souvent l'argument sanitaire pour
ne pas traiter avec nous. Les plus empressés à raisonner de la
sorte sont, bien souvent, nos partenaires du marché commun
qui croient avoir trouvé là un bon argument pour se soustraire

certaines de leurs obligations à notre égard . A les entendre,
notre lait est impur, notre beurre est rance, notre viande est
malsaine, tous nos produits sont corrompus . Il est miraculeux
qu'avec notre alimentation aussi contaminée nous ne soyons pas
plus abîmés, à moins que nous n'ayons que les apparences de la
santé.

Quoi qu'il en soit, noue devons désamorcer ce piège et, pour
te faire, nous devons généraliser certaines mesures qui ont
déjà eu de bons effets . Je vais vous en citer deux exemples:

La bitte contre la tuberculose bovine, dont il a été question
à cette tribune . depuis plusieurs jours, n'est peut-être pas
parfaite sous sa tonne actuelle mais elle donne des résultats
indiscutables là oie elle est bien appliquée . Elle a permis la
création rapide de zones indemnes que nous devons préserver
nt étendre . L'extension de cette lutte sera possible par une
augmentation des crédits . J'espère qu'elle interviendra.

En ce qui concerne la fièvre aphteuse, le problème semble
lus complexe . En fait, il est très simple . Je ne ferai pas

ehislorique des querelles d'écoles qui ne sont, bien souvent,
que de sordides querelles d'intérêts, et croyez bien que je pèse
oies mots.

Dans l'état actuel des choses, et tant que nos chercheurs ne
nous auront pas permis de soigner la maladie une fois déclarée,
il n'v a que deux attitudes possibles devant ce fléau : la vacci-
nation ou l'abattage.

L'abattage des animaux atteints ou contaminés est" une solu-
tion théoriquement simple et pratiquement réalisable dans cer-
taines zones géographiques bien déterminées ; l'exemple du
Finistère est présent à. tous les esprits.

Le principe de celte méthode est réellement très simple . Le
vocable anglais de stem pin ; out est particulièrement évocateur.
Le combat ne cesse pas faute de combattants mais presque.
L'ennui - car il y a tout de mémo un petit ennui - c'est le
prix de revient de l'o pération car il est évident que l'Etat,
quand il ordonne l' . ..battage des animaux malades ou conta-
minés, doit indemniser leurs propriétaires, et cela peut allez
loin, très loin, même beaucoup trop loin.

Celte méthode-là ne peut donc pas être appliquée sur une
grande échelle dans un pays comme le nôtre.

En face de ce slampieq out qui, au Mexique, a entralné aussi
la mort d'hommes, il y a la vaccination.

Après quelques années de mise au point et de tàtonnements,
le doute n'est plus permis : le chiffre cité tout à l'heure par
notre collègue, M. Laite, de 270 cas de fièvre aphteuse prouve
que la vaccination est efficace, si elle est effectuée d'une
façon rationnelle.

La procuction massive de vaccin et l'organisation de groupe.
ments passant des contrats collectifs avec les instituts produc-
teurs ont considérablement réduit le prix de revient de cette
intervention qui tend d'ailleurs A. se généraliser.

Je pense qué la combinaison des deux méthodes serait
ltouhaitablo et je crois savoir qu'une proposition de loi dans
se sens est à l'étude.

Je me bornerai à ces deux exemples qué l'on pourrait multi-
plier à l'infini, en effectuant un tour d'horizon de la médecine
vétérinaire.

Une telle entreprise ne serait pas contagieuse, sans doute,
mais bien lassante pour tout le monde . C'est pourquoi, mon-
sieur le ministre, et bien qu'à l ' inverse de l'un des nombreux
orateurs qui ont parlé avant moi, je n'aie jamais été ministre ...

M. »est Latte. Je ne suis pas le seul, il y en a bien d'autres,
M . Arthur Moulin . . . .je veux vous adresser sans plus tarder

quelques observations.
Voici la première : dans le projet do loi de programme qui

nous est proposé, il est prévu prés de 13 milliards pour la
recherche et l'enseignement agricoles . Ce chiffre est peut-être
trop faible mais il a le mérite d'exister . Dans l'ensemble des
rapports et du texte de la loi, j'ai cherché en vain un mot ou
une simple allusion aux écoles vétérinaires. Je ne ferai pas
Fci le panégyrique de nos Voie écoles . Je ne dépeindrai pas
leur réelle misère . Une accumulation de lieux ÇOlunluuA aligi-
blirait mon observation,
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II n'empêche qu'iI est impensable de vouloir accrottre le
nombre et la productivité de nos animaux domestiques . si,
dans le même temps, nous ne prenons pas les dispositions
propres à leur conserver la santé.

Dans un monde où la maladie évolue sans cesse . il est vital
que la recherche scientifique agricole ne soit pas seulement
zootechnique, mais aussi sanitaire et médicale . C' est le rôle de
nos écoles vétérinaires et c'est leur fierté . Il vous appartient,
monsieur le ministre, de leur en fournir les moyens.

Ma seconde observation a trait à la nécessité, soulignée tout
à l'heure, d'accroître en intensité et d'étendre dans l'espace
les mesures de prophylaxie.

11 est évident que cette extension n'ira pas sans un effort
financier considérable, mais les répercussions économiques raves
rables seront telles que les sommes ainsi engagées prennent,
en fait, le caractère véritable de dépenses d ' investissement.

J'aurais aimé voir ces deux aspects de l'équipement agricole
figurer dans votre lai de pro g ramme qui néglige, en fait, l'amé-
lioration de l'état sanitaire de notre cheptel.

Dans un tout autre-ordre d'idées, un de nos collègues, à qui
je ne connaissais pas d'aptitudes agricoles, a abordé devant
vous hier la question du décret n° 59-175 du 7 janvier 1959 sur
la réforme des fermages . Ce décret constitue une• erreur psy-
chologique, un non-sens en face de la politique de stabilisation
des prix et une sorte d'abus de pouvoir puisqu'il implique une
ingérence de l'exécutif dans des conventions librement passées
entre les parties.

Dans ce domaine, il vous appartient, monsieur le ministre,
d'obtenir l'abrogation pure et simple du décret. Si cette abro-
gation ne peut titre obtenue et si vraiment il semble' utile do
modifier les bases de calcul des fermages, pourquoi ne pas en
revenir à leur estimation en espèces, puisque nous sommes en
possession d'une monnaie stable Y

Quelle que soit la solution qui prévaudra, il faut que le décret
du 7 janvier 1359 disparaisse . Nous vous chargeons, monsieur
le ministre, de cette disparition.

Arrivé au ternie de cet exposé, un certain nombre de conclu-
sions s'imposent .

	

-
A une politique faite de pièces et de morceaux, nous voulons

vair substituer un ensemble cohérent.
A une démarche hésitante, voire ébrieuse, nous'voulons voir

substituer une ligne de conduite nette et droite.
Il a été abusé des mots de « plan » et de « planisme n. Ce

que les producteurs agricoles veulent, ce qu'ils demandent et ce
que nous demandons avec eux, c'est un ensemble de certitudes,
donc de garanties.

Ce qu'ils demandent, c'est la certitude que leur production
sera rentable parce qu'elle sera soustraite aux décisions arbi-
traires.

Ce qu'ils veulent, c'est avoir la certitude que, dans le doubla
cadre de la Communauté européenne et de la Communauté
franco-africaine, le Gouvernement saura faire respecter par nos
partenaires les droits légitimes de notre agriculture.

Forts de ces certitudes, nos producteurs agricoles sauront,
une fois de plus, montrer à leurs détracteurs que l'agriculture
française n'a rien à envier à personne, ni en rendement, ni en
qualité, ni surtout en courage . (Applaudissement à gauche, au
centre et à droite.)

M . le président. La parole est à M . Thomas.
M . Georges Thomas. Monsieur le ministre, mes chers collé.

gues, je partage en grande partie l'avis des orateurs qui m'ont
précédé et, comme tous, je voudrais, à mon tour, simplement
mais fermement, attirer, une fois de plus, l'attention du Gout
vernement sur la nette insuffisance des crédits.
-Je traiterai quelques problèmes qui intéressent, certes, toue

les départements, mais je prendrai - ceci pour me permettre
de prouver l'importance de ces problèmes, chiffres à l'appui --
l'exemple de mon département : la Moselle . Je dis bien « chiffres
à l'appui n parce que mieux que toute éloquence, ce sont bien
les chiffres qui parlent le langage le plus clair et qui, donnent
la situation la plus nette.

Je ne vous parlerai ni de remembrement, ni de. vulgari-
sation, ni de promotion sociale agricole . D'éminents collègues
mieux qualifiés que moi y ont longuement fait allusion . Jo
vous entretiendrai donc brièvement des trois chapitres suivants:
les adductions d'eau, les problèmes d'aménagement do villages
et le marché sarrois.

Les adductions d'eau, c'est le problème numéro un de nos
communes rurales . Dans le seul département de la Moselle,
5 milliards de projets sont étudiés et terminés et n'attendent
que l'attribution de la subvention de l'blat pour titre réalisés:

L'litat subventionnait 'en 1958 un programme de travaux do
l 'ordre de 250 millions : en 1950, l'ordre de grandeur est Io
mémo . Ces chiffres prouvent éloquemment qu'en l'état actuel
des choses il faudra vingt ans pour liquider des projets tout
prêts, alors qu 'il en çat do fort nombreux qui sono trnéore A
l'étude-
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Etant donné la gravité et l'urgence du problème, le départe-
ment, devant la carence de l'Etat, s'est substitué à ce dernier
et a voté pour 1958 et 1959 un crédit annuel de 500 millions do
francs. Les communes elles-mêmes se sont imposé de lourds
sacrifices et ont, tiens de nombreux cas, doublé le nombre do
leurs centimes additionnels, percevant en outre jusqu'à 100
et 120 F pour le mètre cube d'eau . Nombreuses seraient les
communes également qui iraient jusqu'à se passer totalement
des subventions de, ].'Flat si des possibilités d'emprunt leur
étaient offertes.

Nous pouvez vous rendre compte, monsieur - le ministre, par
l'ampleur des sacrifices consentis aussi bien par le département
que par les communes, à quel point la question est importante
et urgente.

Permettez-moi, à titre d'exemple, de vous citer un cas typi-
que, celui de la commune de Daim qui est le pôle attractif du
tourisme mosellan . L' étude d'un projet de 120 millions inté-
ressant cette commune est terminée depuis trois ans, mais le
projet n'a pas encore été retenu . Je vous laisse le soin d'appré-
cier quelle peut être la situation d'un lieu touristique do
premier ordre sans eau courante.

Le deuxième point de mon exposé concerne l'aménagement
de villages. Cet aménagement comprend la création de foyers
ruraux, la création de points d'eau pour la lutte contre l'incen-
die, l'aménagement proprement dit . Dans l'aménagement
proprement dit, je citerai l'assainissement, l'aménagement des
voies et places publiques, des lavoirs-abreuvoirs, etc.

Pour l'ensemble de ces travaux : foyers ruraux, points d'eau,
assainissement, etc., les crédits et les subventions ont toujours
été très faibles et sans aucun rapport avec les besoins.

C'est ainsi que les programmes retenus ces dernières années
représentent les montants de travaux suivants : en 1957,
24 millions, 'en 1958 : 53 millions, en 1959 : 26 millions, alors que
nous nous trouvons en présence de projets arrêtées dépassant
500 millions.

Je vous ai parlé de vingt ans pour la réalisation des program-
b es d'adduction d'eau . Faites Ye calcul, monsieur le ministre,
et vous constaterez qu'ici la thème proportion est rigoureuse-
ment observée.

Je ne m'étendrai pas à propos des foyers ruraux . Je retien-
drai plutôt les points d'eau et l'assainissement.

L'absence de points d'eau se révèle réellement désastreuse
d'ans toutes les communes rurales, mais surtout dans les villa-

5
es de montagne éloignés de tout cours d'eau . gn cas d'incen-
ie, des villages entiers peuvent être ravagés, car la construc-

tion de ces villages est toute spéciale : les maisons sont cons-
truites sur deux rangées et se touchent sans aucun intervalle.
Si le feu se déclare dans un immeuble, toute une rangée est
atteinte . Cc cas, à lui seul, montre la gravité et l'extrême
urgence de ce chapitre.

L'assainissement des communes présente un intérêt iden-
tiyue,

Pour les jeunes constructeurs, l'existence d'une canalisation
est presque devenue une condition sine qua non car, pour
l'obtention du certificat de conformité, les instructions des .
services départementaux de la santé deviennent de jour en
jour plus sevcres et prescrivent l'installation d'appareils sani-
taires dont l'effluent doit se déverser dans une canalisation ou
dans des tranchées filtrantes.

De l'eau et de l'assainissement dépend la stabilisation de la
population à la campagne . Toujours et partout, ou parle
d'enrayer l'exode rural. Un des moyens les plus sûrs d'y parve-
nir, c'est de donner à la population un minimum d'hygiène
et de confort.

J'en arrive au dernier point de mon exposé, qui concerne la
lutte contre la tuberculose bovine et, par déduction, j'évoque-
rai le marché sarrois dont mon collègue, ami et voisin du Bas-
Rhin, M. Lux, a déjà parlé, mais sur lequel je suis obligé do
revenir, pour des motifs que je développerai maintenant.

1l n'est de secret pour personne qu'au 1 9 janvier 1960 la
Sarre sera rattachée à l'Allemagne . Des gens bien informés
croient mère pouvoir avancer que ce_ rattachement se fera en
août prochain.

Le marché sarrois est indispensable, vital, pour l'agriculture
mosellane . Journellement, la Moselle, à elle seule, livre à la
Sarre 100 .000 litres de lait, sans complet' le beurre, le fromage
et la viande.

D'autres pays ont fait des offres à la Sarre . La concurrence
sera sévère et impitoyable . Tout sera fait pour nous éliminer,
surtout si nous ne pouvons pas souscrire l'engagement de
(fournir du lait, provenant d'étables reconnues officiellement
saines.

Cela m'amène automatiquement à vous entretenir de la pro-
phylaxie contre la tuberculose.

De nombreuses, je dirai même la presque totalité des étables
de la Moselle étaient entièrement ou partiellement touchées
par la tuberculose, ne tût-ce qu'au stade de début . Depuis trois

ans, la lutte est commencée . En 1956 . 75 millions de subven-
tions ont été payés ; en 1957, 225 millions ; en 1958, 175 millions,
Pour 1959, le chiffre de 175 millions est absolument insuffisant,
si nous voulons affronter avec succès la concurrence de la
Hollande et de l'Allemagne.

Le marché sarrois et, avec lui, l'existence de l'agriculture
mosellane sont en jeu . Il faut que les subventions soient dou-
blées . C'est un S . U . S . q ue je lance de cette tribune, et j'ose
espérer, monsieur Je ministre, qu'il sera entendu avant qu'il
ne soit trop tard.

J'arrive au terme de mon exposé mais, avant de terminer,
je voudrais encore nie permettre une,petite remarque . Tout
dernièrement, un geste magnanime du Gouvernement a aboli
une mesure malheureuse : la franchise de 3 .000 francs pour les
prestations de la sécurité sociale . Tous les travailleurs de France

. s'en sont réjouis . Ne vous serait-il pas possible, monsieur le
ministre, d'attendrir le coeur de votre collègue des finances et
d'être pour une fois aussi magnanime pour l'agriculture en
rétablissant la ristourne de 15 p. 100 sur l' achat de matériel
agricole ?

Lundi dernier, M. le Premier ministre, en installant le
Conseil économique, disait que la France est une nation agri.
cote et qu ' elle doit devenir une grande nation exportatrice agri-
cole . Noire partageons volontiers cet avis, ruais c'est au Gouver.
nement qu'il appartient de lui en donner les moyens.

C 'est 1à le seul voeu de la paysannerie de la Moselle et de la
France entière . (Applaudissements au centre et à gauche.)

M . le président . La parole esd, à M . André Gautliier.
M . André Cauthier. Mesdames, messieurs, déjà de nombreux

collègues ont dit ee qu'ils pensent de la situation de l'agricul•
-Lure.

Je m'excuse d'ajouter encore rues observations aux leurs,
mais je voudrais essayer, en quelques instants, de vous rai ne
connexe, au nom de mes amis et en mon nom personnel,
notre sentiment sur la politique agricole du Gouvernement.

La loi de programme sur 1 équipement agricole est beaucoup
trop modeste par rapport aux immenses besoins de cette pro-
fession, dont le revenu moyen est intérieur à celui des autres
profe:ions.

Il y a donc obligation d'aider l'agriculture, puisque ses
recettes sont déjà nettement insuffisantes . Il est nécessaire il
est urgent, de la moderniser, de l'équiper, d'instruire les futurs
agriculteurs et cle vulgariser les métlio4es nouvelles;

Cela est d'autant plus impérieux que notre agriculture se
trouve plus que jamais en concurrence a''éc les agricultures des
pays du marché commun, mieux défendues qu'elle.

M. le ministre des finances nous disait, avant-hier, sa satis-
faction d'avoir maintenu l'indexation du S . M . 1 . G . Nous sont.
mes les premiers à l' en féliciter, mais nous n'éprouvons pas
la ménie satisfaction en ce qui concerne les prix des produits
agricoles . (Applaudissements sur divers bancs .)

Pendant de longues années, l'écart est allé croissant entre
les prix des produits industriels et ceux des produits agricoles.

En septembre 195'], après de longues luttes syndicales, la
profession obtenait enfin, grâce au décret Félix Gaillard, l'in-
dexation des prix agricoles.

Hélas! Un des premier actes ile votre Gouvernement fut da
suipprimer celte indexation . Ce fut une très grande déception
pour les agriculteurs.

Le redressement économique du pays semble être en bonne
voie mais pou rquoi faut-il que cc suit une fois de plus aux
dépens de l'agriculture

Les statistiques officielles démontrent que c'est grâce aux
sacrifices qu'on lui impose que ce redressement se poursuit.

En sera-t-il toujours ainsi ? L'agriculture sera-t-elle toujours
la bâtarde de la nation ?

C'est, à notre sens, une lourde erreur car il est possible de
poursuivre parallèlement une politique industrielle et une
politique agricole . L'équilibre entre les deux activités doit être
recherché si on ne veut pas décourager à tout jamais les
jeunes qui entendent rester fidèles à leur métier.

M. Félix Kir. C'est très vrai I
M. André Cauthier. Certes, cela parait servir les desseins

des technocrates qui estiment qu'il y a en France deux rail•
lions de familles paysannes de trop . Mais ont-ils réfléchi aux
conséquences que provoqueraient ces départs massifs d'agri-
culteurs de leurs villages ?

A-t-on construit suffisamment de logements dans lee siffles
pour les recevoir ?

A-t-on construit suffisamment d'écoles pour accueillir leurs
enfants alors que dans nos villages les écales sont bien sou-
vent trop grandes par suite de la désertion provoquée par
une mauvaise politique agricole ?

Si la récession économique devait se pnnrsuivre, soit dans
l'immédiat, soit plus tard, que ferait-un de cette masse de
chômeurs ..
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.C'est une question que nous nous devons de vous poser,
monsieur le ministr e, et à laquelle vous vous devez de répon-
dre . Il faut que ces jeunes foyers dont le métier comporte
déjà tant d'incertitude et tant d'imprévision sachent l'avenir
qu'on leur réserve.

Si le Gouvernement devait s'orienter vers semblable poli-
tique il faudrait le dire sans plus tarder. Mais, à nos yeux,
ce serait un véritable crime . Nous avons, en effet, la certitude
qu'une multitude d'exploitations familiales peuvent prospérer
puisque l'on réussit à les faire vivre décemment dans les autres
pays européens.

Se refuser plus longtemps à pratiquer une vraie politique
agricole, à aider, tant ad point de vue matériel qu'au point de
vue intellectuel et culturel, les paysans de toutes conditions,
c'est non seulement les décourager, mais aussi accentuer l'im-
possibilité pour trop de jeunes agriculteurs de trouver la
compagne qui voudra bien accepter de partager leur triste
sert.

Les rapports entre propriétaires et fermiers doivent aussi
être normalisés à très brève échéance . Le décret du 7 janvier
dernier a provoqué une hausse des fermages qui peut varier,
suivant les départements, de 30 à 80 p . 100, et cela à l'heure
même où l'on supprime l'indexation des prix des produits
agricoles.

Certes. nous concevons parfaitement que le propriétaire bail-
leur entende tirer une rente normale de l'argent investi dans
l'achat d'une exploitation . Il est non moins légitime qu'avec
le fermage perçu il puisse entretenir et amortir les dràtiments,
payer les assurances. Mais il ne faut 'pas que seul le fermier
fasse les frais de semblables exigences.

Le seul moyen qui permette de donner satisfaction aux deux
catégories sociales, c'est la revalorisation de nos produits.

Le fermier doit être assuré dans la stabilité pour atteindre
un minimum de prospérité. Nous ne sommes pas pour la lutte
des classes, niais nous entendons que le travailleur trouve
une juste rémunération de son travail.

La fiscalité, qui va, cette année, être beaucoup plus lourde
qu'auparavant, apportera encore une gène aux intéressés,
ainsi qu'à tous les exploitants agricoles . La profession n'a
miette plus le droit de se défendre devant la commission natio-
nale des impùts puisqu'elle n'y est plus représentée.

Si nous devions établir une comparaison entre le concours
apporté al l'agriculteur français et celui dont bénéficient la
plupart des agriculteurs évolués de différents pays, nous
constaterions combien nous sommes en retard.

Pour l'enseignement agricole, par exemple, il est donné en
France, en moyenne, seulement 2 .000 francs par exploitation,
alors qu'au Danemark et aux Etats-Unis le chiffre de 10 .000
francs est atteint. Nous avons un vulgarisateur pour 2 .250
exploitations, alors qu'en Italie il y en a un pour 9<10 et aux
Pays-Bas un pour 160, la moyenne étant, dans la plupart des
autres pays, d ' un pour 300.

Les crédits mis à la disposition de nos exploitations sont
également très nettement insuffisants.

On reproche trop souvent à l'agriculture française de ne pas
être assez moderne, mais, avec les prix qui lui sont accordée,
souvent au-demous du prix de revient, cela ne lui est pas
facile.
. Les paysans veulent que, pour l'établissement des prix, il
soit tenu compte du coût de production, ainsi que cela se pra-
tique dans l'industrie.

Il est nécessaire de mettre l'accent sur le fait que les prix
ne sont pas plus élevés pour les exploitations familiales équi-
pées que pour les grandes exploitations . C'est une lourde
erreur que de vouloir dresser les agriculteurs les uns contre les
autres en fonction de l'importance des exploitations.

Quant à détruire beaucoup d'exploitations familiales sous
prétexte de les rendre plus rentables, n'est-cc pas donner l'im-
pression d'un acheminement vers le kholkoze, ce que ni vous.
monsieur le ministre, nt moi, ne souhaitons 7

M . le ministre des finances nous a également - fait savoir,
avant-hier, et nous en sommes heureux que la balance de
notre commerce extérieur était enfin créditrice . Nous sommes
sûrs que cette situation ne pourrait que s'améliorer po façon
constante si l'on donnait à l'agriculture française les moyens
d'apporter son efficace concours. C'est ce que nous vous
demandons de faire sans plus tarder, en mettant à l'étude tou-
tes les mesures propres à faire de l'agriculture française l'arma-
ture solide sur laquelle reposera l'économie du pays.

L'expérience nous a appris que les ministres de l'agriculture
ne réussissaient pas toujours à se faire entendre dans les
conseils du gouvernement . Nous souhaitons que le dynamisme
dont vous nous avez donné l'exemple dans votre intervention
vous permette de démontrer à vos collègues combien il est
nécessaire d'envisager l'avenir de notre urofession avec fer-
meté .

Il faut, pour remonter la pente, beaucoup de volonté et de
courage . Les paysans n'en manquent point. Faites preuve des
mêmes qualités pour les défendre et les aider, ils vous en
seront reconnaissants.

En servant l'agriculture, en contribuant à la rendre pros-
père, soyez persuadé, monsieur le ministre, que vous servirez
bien le pays . Et, surtout, faites bien comprendre, dans les
sphères gouvernementales, que le nombre des paysans ne
saurait être trup élevé quand, de par le monde, il est encore
tant d'êtres humains qui souffrent et, parfois, meurent de
faim. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M . le président La parole est à M . Pinvidic . (Applaudisse-
ments à droite .)

	

-
M. Joseph Plnvidic. II y a deux jours, dans un journal da

soir,Ùa article était intitulé : M. Pinay, ministre des finan-
ces, n'a pas tout dit ; un bilan doit être complet n . Avec votre
permission, mesdames, messieurs, je vais essayer de le complé-
ter.

Il y a, dans ce bilan, un secteur bénéfique ; il est consi-
dérable . Je m'associe aux collègues de mon groupe pour en
reconnaltre, en effet, tous les mérites.

Mais il est un autr e secteur qui est moins bénéfique . .
C'est moins l'augmentation du coût de la vie que les pro-

messes non tenues qui sont à l'origine des difficultés que l'on
connaît depuis quelques semaines et de ces regrettables inci-
dents qui ont failli mener à la grève le secteur nationalisé des
transports et qui y conduiront dans quelques mois si le Gouver-
nement n'y prend garde.

L'augmentation du coût de la vie est chose d'autant plus
affligeante que la paysannerie n'y est pour rien et cela depuis
plus d'une année.

Ce soir, je limiterai mon exposé au problème de la viande
avec comme seule perspective celle de prendre la défense des
consernmateurs, au risque sans doute de passer vraiment pour
un original!

En effet, depuis un an, la viande de boucherie, à la produc-
tion, n'a cessé de baisser ; elle a mème baissé considérablement.
A la consommation, elle n'a, au contraire, cessé de monter.
Alors 9 (Applaudissements.)

Un de nies collègues et ami, M. Moulin, vous a cité quelques
chiffres . Moi, je ne vous en donnerai pas . Je veux respecter
le règlement, mime provisoire, de l'Assemblée nationale, ne
pas être, à cette tribune, un lecteur . ..

M. Félix Kir . Ç'est beau! .
M. Joseph Pinvidic. Je refuse de me servir des chiffres de

la statistique qui, bien souvent, ne servent qu'à cacher des
mensonges.

Une chose est certaine, en tout cas, que vous reconnalfrez
avec moi : on laisse quelquefois aux intermédiaires un bénéfice
excessif . Or, en ce qui concerne ia viande, 'il y aurait une
disposition à prendre, que depuis dix ans je préconise et qui
jusqu'à présent n'a pas été retenue . Nous en avons déjà, mon-
sieur le ministre, parlé dans une autre enceinte . Il faudra bien
que vous la preniez un jour . •

Que constatons-nous actuellement dans tous les abattoirs de
France, dans toutes les tueries ? Sur 100 bêtes abattues pour
la boucherie, 75 sont en réalité des vaches laitières dites de
réforme, et 25 sont des animaux élevés et destinés uniquement
à la boucherie . 75 vaches laitières, 25 animaux de qualité, de
très bonne qualité ; et, à l'étal, il n'y a plus que du bceufl
(Rires et applaudissements .)

Du boeuf de qualité, bien sûr, de très bonne qualité . On sait,
en effet, si l'on usait du mot a vache n pour désigner cette
viande, automatiquement, dans l'esprit des ménagères mémo
les moins engagées dans la politique économique, elle serait
complétée de l'épithète a enragée s . (Rires .)

Des études sérieuses ont été effectuées par nos services spé-
ciansés, monsieur le ministre, vous le savez sans doute -
sinon je suis heureux de vous l'apprendre car vous êtes encore
un jeune ministre et vous pouvez ignorer certains faits - sur
la manière de marquer les animaux selon la qualité, dans les
abattoirs.

Utilisez donc ce procédé et faites en sorte que le consom-
mateur ne soit pas lésé, car c'est à ce stade que certains inter-
médiaires réalisent des bénéfices considérables, excessifs selon
moi.

J'admets fort bien que les intermédiaires sont indispensables
et je connais beaucoup de professionnels de la viande qui sont
des commerçants honnêtes, consciencieux . C'est en leur non
que je m'exprime ici . lI n'est pas admissible qu'en face d'eux
des concurrents iléloyaux vendent de la très mauvaise marchan-
dise sous la mémo étiquette que la marchandise de très bonne
qualité.

Je prétends qu'avec le marquage à la qualité, l'application
d'un label distinctif au rouleau sur les 'carcasses, on arriverait,
dans une grande mesure, à empêcher la fraude .
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met,:

senne croiepai qu'on puisse supprimer totalement la fraude,
mais j'ai la ,prétention d'aider à- la diminuer et- je crois que
cieat possible.

Je vais plus loin encore, et puisqu'aux finances comme à
l'agriculture il y a des libéraux, je veux être; moi aussi,
libérai: je voudrais que cette estampille, ne soit apposée sur
les' carcasses que lorsque les professionnels la demanderont:

sLe jour où quelques-uns de ces professionnels considéreront
que les carcasses des animaux par eux abattus sont dignes
d'être esta mpillees, ils demanderont eux-mémes qu'elles le
soient, Et ce sera pour eux l'occasion de vendre enfin chez
eux une viande de très bonne qualité pour de le très bonne
qualité et :à des prix rémunérateurs . Ainsi pourra-t-on, au
moins dans une certaine mesure, moraliser un marché qui a
bien' besoin de l'être.

La viande de boucherie à la production représente L400 mil-
liards, ce qui fait 2 .800 milliards de francs à la consommation:

'Je regrette que dans son' bilan M. le ministre des finances
n'ait pas pu nous apporter quelque chose de positif à ce sujet.
Pourtant, Dieu sait si j'avais fait savoir à ses collaborateurs
les plus immédiats qu'en Allemagne et en Suisse le procédé
queje préconise est dcpuis longtemps appliqué avec une par-
laite réussite.

lais nous aimons imiter des étrangers ce qui . ne réussit pas
chez eux . Nous ne tenons pas, bien sûr, à suivre lem exemples'
lis ineilléure! (Rires et appiauditsements.

Faites, monsieur le ministre; que quelque chose change à
cét égard, et peut-être, alors, dans quelques mois, la situa-
tion sera-t-elle infiniment meilleure. Alors les éleveurs qui
font' des efforts considérables, qui produisent des animaux
de qualité qui • font à juste titre la réputation de certaines
régions de-notre pays, pourront percevoir pour des animaux
de qualité des prix en conséquence . Et, en matière d'élevage
comme en tout autre, domaine, vous devez 'préconiser b
qualité.:

	

-
Ce faisant, vous ne léserez personne . Il ne s'agit nullement

d'empêcher la vente de ce que beaucoup de consommateurs
considèrent jusqu'ici, à tort certes, comme de la viande de
choix alors qu'il s'agit d'animale qui souvent sont nés avant
la guerre de 1939. Il s'agit d'éviter que l'on confonde bifteck
et semelle. (Sourires .)

I1 est donc nécessaire, monsieur le ministre, que vous adap-
liez votre politique en procédant à de nouvelles modifications.
C'est à faire très vite.

M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur étant ici, ce que je vais
dire maintenant l'intéressera' certainement ; et c 'est encore en
faveur des consommateurs que ;je vais tenir un propos très
court.
• On parle, depuis quelques années, de raccourcir les circuits

'e distribution . 3e viens de nous donner le moyen d'améliorer
et de moraliser la distribution de la viande . Voici maintenant
un moyen . de•raccouecir les circuits .de distribution . .•

Il'y a, dans la région parisienne, une centaine de marchés
de quartier auxquels les producteurs"' ou des expéditeurs ° se
trouvant dans des pays de production ryr peuvent jamais
aecéder; lorsque, la production étant• excédentaire, ils désirent
faire bénéficier les consommateurs des grandes villes dés
prix véritablement dérisoires que l'on pratique dans loura
soues : de production. (Appfaudissem'ents .)'•
- J'avais• die, au' début de mon propos, que le ne lirais pas.

le voudrais, toutefois, faire une exceptior .

	

•
titi Félix Kir., Vous•, avez toute peimission
M.Joseph Plndvle.•Je'vous remorde, monsieur le-chanoine,

de votre bénédiction I (Rires)

	

i ;:

	

i
Quand je défends la viande, je défends un peu illijon'aussi:

le condiment qui` va avec la viande; p est ce pas la moutarde l
(Rires.]

N. Raymond Mondor Et le bourgogne)
i Jee.Rtt elmildie . .fe'rendrais donc citer irae lettre qui,

j'ai reçue d'une région productrice de . légumes. .t - ,

	

, .
Certains produits sont vendus"'le 6 à 8 francs le kilo tels

groducllon . Il faut y ajouter les mines, qui sont incomprossi
les lIra frais de transport, qui Sont i`,onaidérablee, Quand donc.

la6 f C• , l?,acceptera-treliedefixeiides tarifs el.valorem l
N'est: ilpas absurde de payerpresgge aussi cher le transport

d'un kilogramme dc pointues de ten'e,per exemple, que celui
Ulm. kilogramme, de cbau pures .ou .d'tin kiiog?amine d'or 4

Finalement, voici ce qu' on m'écrit an sujet de l'Introduction
de Miette produits .sur•,,les marchés de la région parisienne:

Nombreux, sont les; mollis qui nous obligent à prendre une
déelalon	 n :sella de solliciter leur • entrée sur les marchés
parisiens, « En effet, depuis le début de la campagne . . . u - il
s agi,t,dëg artichauts - e .s à de très rares exceptions , près,
nous , ne; couvrorig jamais nos frais, soit en confiant notre
marchandise auit,,piandatalres, su carreau des halles soit à

la vente dans les magasins . Quels .que soient les prix pratiqués
à•l'achat, mémo à .10 francs le kilo, ,nous trouvons le moyen
de perdre de l'argemit .en expédiant sur Paria.,llous n'ignorons
ppaas, cependant, que ces marchandises, vendues à 25 et à
30 francs en gros, sont revendues dans la rue, auxconsom
mateurs, à raison de 90 et 400 francs le kilo. v

Plusieurs voix à droite. Et voilà 1
M. Joseph Pinvidio. Eh oui 1 Ce sont là des faits que d'antres

gué moi ont exposés à cette tribune. Je les signale une fois
de plus.

Certains expéditeurs se proposent - si jamais les autorités
veulent bien leur en donner la possibilité --• de venir sur ces
marchés provoquer la baisse et faire bénéficier les consomma-
teurs d'un accroissement de ,production, puisque. cela est collai.
déré à tort comme un excès.

Préférerait-on que l'on détruise ces produits, alors que tant
de gens ont faim?

Il est donc nécessaire de permettre que, sur ces marchés,
la concurrence joue à plein . Certes, il n'est pas question de
les y laisser entrer sans les soumettre aux taxes et obligations
commerciales da toutes sortes qui sont de règle. Qu'on leur
permette seulement de venir.

Or, c'est un reproche que' je ferai aux marchés de la région
parisienne, ils sont . hélas '. trop souvent réservés aux mémes•
personnes. On se transmet des droits de place de père en fils
et "de mère en "fille, depuis-plus d'un steele . Ii est impossible

des gens qui voudraient y vendre leurs produits, ne serait-ce

l
ue pour quinze jours ou pois semaines - et pourquoi pas

d'une façon permanente ? - d'essayer de jouer leur carte,
la carte de la baisse des prix.

Croyez-moi ; si vous voulez empêcher les grève, riiez au
devant du désir de la majorité du pays et faites d'autres efforts
que ceux dont vous vous êtes contentés jusqu'à présent.

Vous devez favoriser les circuits courts. Vous n'aurez .plus
besoin alors de faire appel à des arbitrages, qui se révéleront
d'ailleurs impossibles lors des grèves qui Mous attendent dès

la rentrée.
Je vous alerte pour deux produits, la viande et les légumes.

Vous aveg la possibilité de pallier par avance les risques qui
vous guettent . four -ce qui est des marchés, je crois que la
préfecture de police elle aussi, ainsi que la ville de Paris, est
extrêmement Intéressée, sans parler des usagers qui dans les
commissions . de ces marchés jouent un rôle d'organisateurs.
Je vous ai dit les difficultés que l'on ,pouvait rencontrer . Faites
en sorte que la loi de l'offre et de la demande, que la concur-
rence jouent à plein (Très bien!)

Ainsi aurai-je rendu service au bon commerce car il existe
en France. Le •jour où le commerce honnête est battu enbrèche
par deemercantis qui réalisent des bénéfices excessifs, c'est le
commerce en général qui en pàtit.

Ce jour-là, vous vous trouverez peut-être dans l'obligation,
si vous ne parvenez pas à une solution, de prendre des déci-
sions aussi extrêmes que lx création d'un office de la viande
et peut-être d'un office des légumes t On ne sait jamais jus-
qu'où l'on peut aller dans cette voie t

Je suis personnellement opposé à une telle •éventualité.
Essayez, dans le' cadre llb, rai, tout ce qui est possible, usais
faites-le très rapidement . li est dos mesures que la peuple
sattendra pas trop longtemps. (Applaudissements é droite et
sur• de,nombreur bancs à gauche et au centré)

M . le président. J'indique sue trois derniers orateurs inscrits
que s'ils savent limiter leurs interventiore, je pourrai 'clore la
discussion générale avant de lever la séance (Très bien! très

La"parole est'A M Deliaune

	

9

M . Rérard Paonne lies chers collègues, ' e me réjouis dn
dépôt, par le Gouvernement du projet de roi de prograammmme
agricole qui nous procure 1 occasion d'exprimer' ' à la tribune
notre pensée ainsi que celle' do nos électeurs et permettra, .». -
l'espère, de "faire repartir 'la politique agricole sur un nouveau'
pied.

Je prie M. le ministre et mes collègues de me pardonner de
prolonger Ce débat par' unerlntorventon supplémentaire rgiti8
l e pense, en m'excusant dg ma prétention' . que mon propos;
doit être tenu; . car il éclairera peut-être M. le ministre sur les
causes du malaise qui pèse sur , la viticulture,.

Le circonscription que je représente étant viticole dans une
forte proportion, il est, de mon devoir de propriétaire-viticulteur;
après tout ce quia ;été dit, de me,borner,pour aujourd 'hui
cette seule branche de la production nationale, la viiticulture .,

Viticulture, que de misères, de peines, dé. fatigues souvent
inutiles tu caches soustin nom 1 Cèst un problème angoissant
et combien complexe car les tropni ombreuses variétés ,de pros
ductions, souvent contradictoires„ •n'ont jamais :permis une
réglementation potinant donner .enduro aatitlaclton aux pro-,
ducteurs.
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'Je dois néanmoins reconnaître honnêtement que, grrde à
l'effort de mon groupe, nn premier pas a été fait par le décret
du 16 mai dernier qui a créé une organisation du marché du
vin.

Mals, prenez garde, monsieur le ministret Il ne suffit pas
d'avoir pois un décret ; il importe d'en suivre de tris près les
modalités d'application et surtout de faire respecter les prix-
plancher et les prix-plafond qu'il fixe.

Je me permets d'attirer votre attention sur le viticulteur qui
ne peut, de par la nalute de son sol, s'adonner à d 'autre culture
que la vigne, et, par tant, envisager aucune reconversion.
Celui-là est actuellement voué aux pires misères, car après une
gelée, un orage de grêle ou une baisse exagérée des cours il
ne lui reste plus aucun revenu. Son seul recours est la caisse
de crédit agricole,

Caisse bienfaisante, certes, et qui lui assure momentanément
la survie, ratais Io conduit malheureusement trop souvent à la
mort : un jour ou l'autre il faut rembourser et quand aucune
amélioration de la situation viticole n'intervient, comme c'est
le cas depuis cinq ans, il en est incapable.

C'est dans le but de défendre cette forme de monoculture, je
pense, que le code du vin a été institue; . Mais, hélas! couine
nombre de luis en France, il n'a pas été respecté . Voilà l'ori-
gine, à mon avis, du véritable malaise de la viticulture.

Prenez l'article AS du code du vin, modifié par le décret du
30 septembre 1933 . Que dit-il à propos de la limitation des
plantations ? « Sont suspendus toutes plantations ou tous
compléments de plantation autres que ceux nécessaires pour
assurer l'entretien du vignoble sur une surface égale à l'Inté-
rieur d'une même exploitation et sous réserve des restrictions
prévues à l'alinéa suivant.

« Est considérée comme entretien, la reconstitution du vigno-
ble, après assolement ne remontant pas à une date antérieure
au 1" septembre 1939. à condition que les vignes ainsi arrachées
n'aient pas été compensées par des vignes nouvellement plan-
tées sur la même propriété

Dans les régions à vocation viticole, cet article est à peu
prés respecté, mais dans les autres, il n'en-est pas de même, et
les 25 suros autorisés par l'article 36 pour la consommation
familiale deviennent trop souvent un hectare par manque de
contrôle sérieux . C'est la multiplication de cet hectare, au cours
des années passées, qui cause aujourd'hui la surproduction
dont nous souffrons.

Pendant la législature de 1051 à 1930, j 'al entendu un député
de la Vendée déclarer dans cet hémicycle que le premier pays
viticole de France était son département . Ou apprend beaucoup
de choses dans cette maison . On a toléré, par manque d'auto-
rité, des plantations dans des zonas dans vocation viticole et
qui ne peuvent produire que de mauvpis vins. Par manque
d' autorité, encore, ou par démagogie électorale, on a différé,
pendant de nombreuses années, l'arrachage des vignes consi-
dérées comme prohibées et cela niellait encore du mauvais vin
sur le marché.

II m'a été rapporté qu'en Corse de grandes surfaces seraient
actuellement en voie de plantation, J'aimerais, monsieur le
ministre, que vous indiquiez si ce bruit est fondé.

Le code du vin contient également un article 90, qui vise
-je m'en excuse auprès de nies collègues de ces départements

- les Charentes et le Gers, où les terres sont aptes'à la poly-
culture et à assurer un revenu convenable aux exploitants . Que
dit l'article 90? u La production viticole do ces départements
n'est tolérée quo pour la fabrication des cognacs et des arma-
gnacs, à l'exception d'un faible pourcentage destiné à la mn-
sommation de bouche ,,,

Or, je suis bien placé pour savoir que de grandes quantités
de ces vins sont livrées à la consommation, ail détriment des
producteurs qui ne disposent, eux, que d'un seul revenu.

Je considère que la vie en commun n'est possible et ne peut
procurer do men-être à l'individu que si chacun observe un
minimum de discipline.

Un autre motif du malaise de la viticulture réside dans la
fraude qui n'est pas réprimée comme Il conviendrait . Elle
intervient à deux stades ; la production et le commerce.

La fraude par le producteur réside dans la fabrication de vin
sans raisin avec seulement do la fie, du sucre et de l'eau.
C'est aussi le mouillage du vin par le truchement de la chapta-
lisation . Toutes ces pratiques, monsieur le ministre, aboutis-
sent à la surproduction, et de la plus mauvaise espèce,

La fraude, par certains mauvais commerçants, se présente
sous la forme de fabrications comme celles du propriétaire et
par coupage avec des vins do mauvaise qualité ou avec do
ces vins fabriqués que je viens d'évoquer ou, encore, avec
des vins do degré trop faible, qui no sont même pas mar-
chands.

C'est aussi la mise en vente de mauvais vins qui, sous une
belle présentation, trompe le consommateur et le conduit à
se détourner du vin ; il faut voir là une des raisons de la sous-
consommation.

Lz misère de la viticulture a un autre motif : les importa-
tions faites par le Gouvernement, qui portent souvent sur de
trop grandes quantités et sur des vins de mauvaise qualité.

Je n ' ignore pas, monsieur le ministre, que des obligations
d'échanges s'imposent au Gouvernement . Mais le ministre da .
l'agriculture est un peu le père de la grande famille paysanne
et votre devoir est de réduire au minimum ces importations
trop souvent néfastes.

l'eut-être allez-vous penser, monsieur le ministre : voilà un
ntateur qui nie fait toucher du doigt les raisons du malaise
dont souffre la majorité des viticulteurs ? Existe-t-il vraiment
un rernèdeI

Oui! Ce remède est d'autant plus facile à appliquer que nous
possédons un Gouvernement fort qui veut titre juste et qui-
est humain.

Par ailleurs, je crois avoir deviné en vous, monsieur le minis-
tre, un homme sincère, décidé et dynamique à qui j'accorde
toute nia sympathie . Vous m'avez donné, je vous l'avoue, un
certain espoie et je veux croire que vous ne le décevrez pas.

Le remède consiste au retour pur et simple au code du vin.
Toutes plantations illicites ou depassant les superficies autori-
sées par le code du vin devront être arrachées dans les six
mois qui suivront la promulgation du décret que vous pourrez
prendre ou de la loi qui pourra être volée . Que les vins pro-
venant des Charentes et du Gers soient envoyés, en totalite, à
la chaudière : il faut refuser tout titre de mouvement.

Une surveillance tris stricte des raffineries de sucre devra
être exercée . Par un kilogramme de sucre ne doit pouvoir cir-
culer sans un contrôle rigoureux de l'administration . Or, à
la veille des vendanges, des tonnes de sucre sont livrées, à
la barbe des cnnlydleurs des contributions indirectes.

Il faut remédier à cette pratique si l'on veut sauver la viti-
culture qui rapporte tant à l'Etal . Si ces mesures, très simples
en elles-mêmes . étaient appliquées, la production viticole
serait assainie tris sérieusement pour le bien-être des produc-
teurs honnêtes eux-mêmes.

Je vous demande, monsieur le ministre, de peser tout ce
qui a été dit au cours de ce - long débat . L'agriculteur et le
viticulteur ne veulent plus être les pa rias de la nation . Comme
les autres, ils ont droit à ce minimum vital dont il est si sou-
vent question de nos jours.

On doit recnnnaître qu'ils supportent, comme les industriels,
des frais généraux qui doivent être compris dans leurs prix
de vente, cc qui, malheureusement, no s'est encore jamais
fait.

Père de la grande famille terrienne, so
y
ez énergique au sein

des conseils des ministres pour obtenir les crédits dont elle
a tant besoin.

M. Félix Kir . Ce n ' est pas toujours commode . (Sourires .)
M. Gérard Deliaune . Ne craignez pas de prendre vos respon-

sabilités . Pensez à la masse et non aux intérêts particuliers.
Assurez-vous le coficours des meilleu r s d 'entre nous et, tous
ensemble,'travaillons pour le mieux-être des habitants des cam-
pagnes de France. Avec de la lionne volonté nous devons y
arriver . (applaudissements à gauche, au centre et à ' droite .)

M . le président. La parole est à M . Chelha . (Applaudisse-
ments .)

M . Mustapha Chelha. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, mon intervention dans ce débat n'est pas dictée par
fine hostilité au ministre de l'agriculture qui n'a pas inclus
l'Algérie dans la loi de programme, mais par une collaboration
à' la solution'des problèmes nationaux, car il faut reconnaître
que l'Algérie fait l'objet dune attention plus particulière.

En effet, les problèmes agricoles s'inscriv ent dans un ensem-
bie qui constitue Io plan quinquennal élaboré à partir du
projet Maspetiol . Aussi rendrai-je hommage, si vous nie le
permettez, nies chers collègues, à M . le délégué général
Lelouvrier qui, tout dernièrement, e créé des sections coopé-
ratives agricoles au sein des villages do regroupement, donnant
ainsi un superbe démenti à ceux qui considéraient ces villages
comme des centres d'internement. (Applaudissements à gauche
et arc centre.)

Néanmoins, étant donné que le problème agricole en Algérie
doit se concevoir non seulement comme celui d ' une région
do la France mais comme une partie d'un tout, Il ne faudrait
pas l'isoler de l'Europe et du reste du monde . L'Algérie étant
associée an concert économique européeji en vertu des arti-
cles 131 et 139 du traité de ]tome, son agriculture doit s'adapter
aux impératifs européens.

Nous y retrouvons, à pot de chose près, les mêmes problè-
mes qu'en métropole . Aussi, caractériserai-je la céréaliculture
algérienne par deux faits principaux : l'accroissement prévisible
du la consommation . la Imitation des surfaces cultivables .
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L'accroissement de la consommation résultant de la poussée
démographique et de l'élévation du niveau de vie, la céréali-
culture algérienne doit, pour assurer la couverture des besoins
locaux et maintenir à leur niveau actuel les cours commer-
ciaux existants, suivre une politique agricole permettant la
concentration des cultures et des moyens de production . Dès
lors, celle-ci ne sera efficace que si elle entrains la moderni-
sation et le perfectionnement de la production - je suis entiè-
rement d'accord avec vous, monsieur le ministre - Io dévelop-
pement de la recherche et, surtout, la formation profession-
nelle . En d'autres termes, il importe d'inculquer les techniques
modernes aux fellahs, d'où la nécessité do développer au
maximum la vulgarisation.

En ce qui concerne l'exportation des céréales, les prix locaux
sont grevés par des frits d'autant plus sensibles et pénibles
à supporter qu'ils sont plus élevés sous pavillon national
que sous pavillon étranger . Je comprends tins bien que l ' on
veuille favoriser le pavillon national, mais à la condition quo
les prix de revient n'en soient pas trop sensiblement majorés.
Pourquoi, monsieur le ministre ,ne pas envisager une péréqua-
tion des prix des transports qui permettrait à l'Algérie de
figurer sur les marchés européens ?

Je--ne traiterai pas longuement du vin, la législation viti-
cole en Algérie étant rigoureusement la même qu'en métropole.
Néanmoins, la disparité des conditions d'exploitation du vigno-
ble par rapport à nos partenaires du Marché commun se tradui-
rait par un handicap encore plus lourd du fait de la situation
outre-mer de l'Algérie et des trais d'approche su pplémen-
taires.

A ce titre aussi, je vous demanderai, monsieur le ministre,
la sup p ression de la taxe de 1,52 p. 100 qui grève, à la sortie,
les vins algériens, et qui n'existe pas en métropole.

En ce qui concerne les fruits et légumes, monsieur le minis-
tre, la situation est difficile. L'exportation est freinée d'une
part, par les transports et, d'autre part, par la législation en
vi ueur.

four 1er transports, je le répète, il n'y a qu'une solution au
coût de l'acheminement, c'est la péréquation des transports.
Quant à la législation, la taxe à l'exportation de 1,52 pour 11)0,
qui est la même pour les vins, . n'est certes pas très importante,
mais le peu do milliards qu'elle produit ne contrebalance pas
l'impopularité do cette mesure auprès des agriculteurs.

Je demande que la liberté des transactions, telle qu'elle est
prévue par les dispositions du B. O . S . P. du 25 mars 19-58,
soit étendue aux departements algériens.

Quant au marché d'intérètnational, ce problème a été ébau-
ché par la création d'un marché de celte nature à Maison-
Blanche, près. Alger. Aussi, chaque jour davantage, le besoin
s'en fait sentir et je vous demanderai simplement, monsieur
Je ministre, de faire activer sa réalisation.

En conclusion, monsieur le ministre, l'agriculture algérienne
fait partie de l'ensemble France et, dans certains secteurs, elle
a besoin de votre aide au même titre que n'importe quel dépar-
tement. (Applaudissemenls de la gauche û la droite.)

M. le président. La parole est à M . Degraeve.

M . Jean Degraeve. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
inscrit pour cinq minutes, je ne dépasserai pas mon temps do
parole, (Applaudissements .)

	

.
Vous me ,permettrez, monsieur le ministre, d'attirer votre

attention sur un point précis, sachant combien celle-ci a été
mise à rude épreuve depuis quelques jours. La discussion
d'une loi de programme porte fatalement à l'analyse d'une
conception politique détérnunée. Dans la mesure où cette
conception engage l'agriculture française pour plusieurs années,
il semble important que cette discussion cherche à s'élever au
niveau de l'intérêt général agricole et non simplement au
niveau de l'intérêt d'une région particulière si légitime soit-il.

Pour bien connaltre l'expression de cet intérêt général et
permettre une confrontation qui cadre avec les possibilités
financières du Gouvernement, celui-cl a songé judicieusement
à créer une commission nationale de l'agriculture présidée par
vous-même, monsieur le ministre, et comprenant six représen-
tants de l'administration publique et treize représentants do
la profession agricole. C'est Io décret n' 59-507 du 8 avril 1959.
Dans l'exposé des motifs, il est dit quo cotte commission
assistera le ministre dans la détermination des moyens pro-
pres à réaliser la mission do l'agriculture, à savoir : première-
ment, approvisionner la Franco en denrées alimentaires;
deuxièmement fournir des matières premières à l'industrie;
troisièmement , exporter. Et, ce qui est très important, d'autre
part, cette commission sera consultée pour la formulation des
prix agricoles . Son rôle me 'parait d'autant' plus important que,
formée d'éléments re p résentant l'ensemble de la profession
agricole, elle est à même d'établir, en toute connaissance de
cause, les bases d'un ira ail solide.

M . le président. Deux orateurs, qui ont pris l'engagement
d'être très brefs, se sont encore fait inscrire.

Je vais donc leur donner la parole, après quoi je pourrai,
ainsi que je l'espérais, prononcer la clôture de la discussion
générale.

La parole est à M . Weber.
M . Pierre Weber. Monsieur le ministre, je suis personnelle-

ment un peu confus de prendre la parole à la lin d'un débat
aussi long, qui a dà mettre à rude épreuve votr e patience et
votre bienveillance. Je vous promets de ne pas en abuser.

J'avais hier, avec deus de mes collègues, MM. Dalainzy et
Lebas, pris l'initiative de déposer un amendement inscrit sors
le n° 1l et je pensais que, normalement, il pourrait sans encom-
bre être appelé au moment de la discussion des articles 4e la
loi de pro^ramme.

Votre administration m'a appris, monsieur le ministre, qu'il
serait plus prudent de ma part de vous en entretenir avant.
C'est le but de mon intervention . Je la veux tirés simple et très
rapide.

Nous avons, les uns et les autres, depuis trois jours, suanI-
festé tout l'intérêt très profond et très sincère que nous portons
à l'agriculture de ce pays et c'est la raison pour laquelle de
nombreux collègues, j'en suis persuadé, sont venus vous appor-
ter des conseils souvent très pertinents.

Aujourd'hui, mon but, comme celui de tes collègues, est de
vous montrer que nous désirons aussi nous associer à la ren-
tabilité et à l'expansion do cette agriculture française.

Il est bon, par cette loi de programme, de prévoir en des
articles divers le développement de la recherche et de l'ensei-
gnement agricoles, l'aménagement des grandes régions, l'organi-
sation des circuits de distribution, toutes les méthodes propres
à valoriser les produits agricoles par le stockage, par le condi-
tionnement et par la transformation . Il est bon, de eo fuit, de
s'orienter vers une productivité de plus en plus grande ; mais
qui dit effort financier en faveur de la productivité dit aussi
effort vis-à-vis des consommateurs, v1s-à-vis des débouchés.

Or, il nie semble qu'en ce domaine, trop longtemps et trop
souvent, a été oublié le consommateur, ce consommateur que
nous sommes tous et qui, à juste titre, s'inquiète lorsqu'il
constate que, sans études ou expérimentations préalables suffi-
samment pousses, trop de produits chimiques, biologiques,
antibiotiques sont employés dans la préparation des sols, l'ali-
mentation des animaux, le traitement des fruits, la transforma-
tion des aliments et leur conservation.

Ce sujet est à I'ordre du jour. La presse en parle fréquem-
ment et je me garderai bien de prolonger ce débat en vous
donnant la liste 'impressionnante des produits plus ou moins
toxiques et perturbateurs do la santé auxquels je pourrais faire
allusion.

C'est tellement vrai, monsieur Io ministre, que ces mois
derniers votre . prédécesseur et le ministre de la santé publi-
que et de la population prenaient un décret conjoint qui était
publié le 21 mars 1059, décret qui, dans son article 1", interdit
u . . .la détention en vue de la vente, la mise en vente ou ia
vente d'aliments additionnés de certaines substances chimi-
ques ou biologiques et destinés à des animaux dont la chair
ou les produits sqm consommés par l'homme s.

Cet article prévoit également:
e Sont d'ores et déjà interdites la détention en vue de la

vente, la mise en vente au la vente d'aliments additionnés da
substances arsenicales, antimoniales ou oestrogènes . n '

Permettez-moi, tout eu constatant avec satisfaction qu'a été
pris ce décret, de remarquer et de souligner que pendant des
mois et des années, du lait le l'absence de texte officiel, nos
concitoyens ont été plus ou moins intoxiqués par l'absorption
de produits dont on vient seulement de décider la suppression I

Il est bien d'aut res produits, monsieur le ministre, qui
devraient mériter de notre part une attention, une expérimen-
talion toute particulière et spéciale, du fait de leur effet
cancérigène possible.

En Amérique, en Belgique, en Allemagne, des textes sont
pris-aux termes desquels l'usage do nombreux colorants et de

82

Je vous pose, la question suivante, monsieur le ministre:
la commission nationale de l'agriculture a-t-elle été consultée
dans le travail d'élaboration de la loi de programme ?

Dans l'affirmative, il enlt été bon de le déclarer au début de
ce débit, afin de rassurer lion nombre de mes collègues,
.inquiets à juste titre que la voix de l'agriculture ne soit pas
toujours entendue.

Sinon, il me parait inutile d en maintenir l'existence, car,
si elle n'existe que sur le papier, elle ne servira à rien.

Je souhaite que la longueur de ce débat remplace avanta-
geusement, pour votre propre information, monsieur le minis-
tre, une commission nationale qui, à mes yeux, présentait le
singulier avantage d'éviter à l 'Assemblée nationale de retom-
ber dans les vieilles habitudes tant décriées de la IV« Répu-
blique . (Apploudissemen'r d gauche et au centr e .)
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toutes sortes de produits chimiques ou antibiotiques est exclu;
nous ne luttons pas encore à armes égales . Où est le danger 4

11 existe certes pour la santé humaine d'abord, niais il
menace aussi, vous le savez comme moi, les débouchés de
nos produits agricoles.

Je tiens à vous rappeler que, le 21 décembre 1958, la Ilépu-
blique fédérale allemande promulguait une loi dite «alimen-
taire oo qui doit entrer en application le 21 décembre 1959 ; un
de ses articles dispose qu'« il sera interdit d'importer des pro-
duits alimentaires et objets de consommation qui ne sont pas
conformes à la loi allemande n.

Il y a donc pour nous une nécessité urgents de nous adapter
en cette matière aux législations des pays voisins ; ils consti-
tuent au premier chef des débouchés naturels pour notre agri-
culture et ils nous seront fermés si la transformation et ta
confection même de nos produits ne sont pas conformes aux
lois de ces pays.

Je pense, monsieur le ministre, avoir été explicite.
Si notre amendement avait pu être intégré dans la loi de

programme, il aurait traduit d'une manière objective et déter-
minante le désir de notre Assemblée et du Gouvernement de
voir produire en France des produits de qualité au point de
vue biologique et humain, des produits primant sur les mar-
chés extérieurs.

Si cela est impossible, monsieur le ministre, vous me le
préciserez dans votre réponse et je retirerai cet amendement
en suggérant qu'un projet dé loi soit déposé rapidement à
ce titre.

Ce faisant, monsieur le ministre, dans la compréhension et
dans la collaboration de notre Assemblée avec le Gouverne-
ment, nous aurons oeuvré pour le mieux de l'agriculture fran-
çaise, pour-le .développement de ses débouchés et, en mémo
temps, pour la santé de l'homme, élément auquel nous devons
essentiellement penser. Nous ferons en sorte do suivre l'action
des pionniers qui, en France, étudient ce problème depuis
des années, un peu dans la clandestinité, et auxquels je vou-
drais rendre-hommage.

En terminant, je désire souligner qu'au moment où le
marché commun va faire tomber les barrières douanières, on
ne saurait envisager que des lois alimentaires viennent rem-
placer ces barrières douanières et empêcher la libre circulation
et surtout l'exportation de produits agricoles do qualité obtenus
grâce au développement de l'agriculture que, tous, nous
aimons et dont nous souhaitons la prospérité. (Applaudisse-
ments .)

M. le président. La parole est à M. Lambert.

M. Bernard Lambert. Mes chers collègues, je voudrais très
rapidement traiter un problème que je connais bien et qu'il
me semble extrêmement important d'examiner attentivement
dans ce débat, je veux parler de la production do la viande.

Cette production représente plus de 800 milliards de francs
au stade du producteur. En 1937, il a été vendu pour 1 .223 mil-
liards de francs do viande au stade du consommateur . En
retirant les 147 milliards de taxes prélevées au stade de la
distribution, il reste 200 milliards environ pour les différents
secteurs intermédiaires qui représentent environ 330.000 per-
sonnes actives, soit un revenu moyen de 900 .000 francs par
personne actuellement . Le revenu agricole, lui, est à peine
égal au tiers de ce chiffre.

J'ai donné ces chiffres , pour indiquer combien une réforme
des circuits de distribution - réforme réalisée on . collaboration
avec le responsable do la profession agricole

	

me semble
actuellement nécessaire.

	

.

De 1955 à 1958, la production de viande est passée de 1 .020
à 995.000 tonnes ; mais dans les mois qui vont venir une aug-
mentation va intervenir comme les statistiques le prouvent.

Nous avons eu une augmentation de 1,3 p. 100 en 1957 et
de 4,9 p . 100 en 1955 . L'offre risque donc d'être plus forte que
la demande vers septembre ou octobre.

Or, une baisse de prix découragera les producteurs qui ont
fait effort en tenant compte des promesses qui leur étaient
laites par le 3° plan.

Nous retrouverons les conséquences d'une situation déjà
connue en 1953. Les prix plancher pourront peut-être jouer
au niveau de la S . I . B. E . V., qui pourra alors intervenir, mais
ce prix plancher est actuellement situé à un stade trop bas.
li faudrait au minimum déterminer ce prix plancher au niveau
des cours qui sont actuellement pratiqués, soit 410 francs
environ pour la première qualité et 350 francs environ pour
la seconde.
. Je vous signale que le système des cotations devrait égale-

ment être modifié en ce qui concerne la première et la
deuxième qualité, les références à la viande de boeuf n'étant
pas suffisantes pour pouvoir maintenir les cours dans un état
normal.

Les deux milliards mis à la disposition de la S . I. B . E. V.
permettent de commencer le stockage mais sont insuffisants.
?tour exporter de manière permanente, . pour agir sur les cours
si les prix maxima sont dépassés, 25 .000 ou 30 .000 tonnes de
stockage seraient nécessaires . Il faudrait donc prévoir pour le
financement une dizaine de milliards.

Ce ne sont là, au demeurant, que des palliatifs immédiate-
ment nécessaires . Je me propose de traiter au mois d'octobre,
le problème ,beaucoup plus en détail . Mais je vous dis sans
plus attendre, monsieur le ministre, qu'il faut agir vite. Je
prends date : si l'action n'est pas menée Immédiatement, un
effondrement général 'interviendra en- septembre ou octobre.
Disons que ce serait une bien mauvaise manière dé répondre à
l'effort consenti par les agriculteurs, lesquels ont suivi l'appel
du pays en augmentant leur production de viande et •en se
préparant à entrer sur les marchés d'exportation. (Applaudis-
sements.)

M. le président. Personne .ne demande plus la parole dans la
discussior générale?. ..

La discussion générale est close . (Applaudissements .)
La suite du débat est renvoyée à la prochaine séance.

ORDRE DU JOUR'

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente
deuxième séance publique:

Suite de la discussion du projet de lot de. programme relative
à l'équipement agricole (n° 50) (rapport n° 105 de M . Gabelle
au nom de la commission des finances, do l'économie générale
et du plan . - Avis n° 124 de M. Charpentier au nom de la
commission de la production et des échanges . - Avis de M . •Bose
cary-Monsservin au nom de la commission des affaires .cultu-
relles, familiales et . .ageiales).

	

.
La séance est .levée.
(La séance, est levée à dis-neuf heures quarante .. minutes .)

le Chef du service de la sténographia
de l'Assemblée nationale,

Iltert8 Masson.
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